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Figure II.7-1: Composition des déchets ménagers à Bouaké 

Dans ce contexte, on observe que la fraction organique correspond à près de ¾ de la totalité 
des déchets générés.  

La caractérisation réalisée a également permis de conclure que les lixiviats générés par les 
déchets collectés sont de l’ordre de 12 l/t, un chiffre qui sera pris en compte dans la conception 
des installations de collecte, de stockage et/ou de traitement ultérieur des lixiviats. 

II.7.1.5  Décharges et dépotoirs sauvages 

La question de déchets solides dans la ville de Bouaké a touché les citoyens, l’environnement 
et la propreté de la zone. En s’appuyant sur le diagnostic de l’état actuel mené en juin 2021, il 
a été recensé une ancienne décharge non contrôlée, une décharge municipale anarchique en 
exploitation et 9 dépotoirs sauvages. 

Tableau II.7-4: Tableau récapitulatif des décharges et dépotoirs sauvage dans la commune 
de Bouaké (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Décharge municipale anarchique 

Nombre de centre d’enfouissement technique 1 

Localisation  Village de Suibono 

Superficie  4,1 ha 

Surface des déchets 4,1 ha 

Volume des déchets 120 000 m3 

Hauteur 3 m 

Origine de déchets Ménages, marché, industriels 

Contexte géographique de la zone polluée 
Zone agricole et qui a été une carrière de 

sable 

Ancienne décharge de Bouaké 

Superficie  5 ha 

Surface des déchets 5 ha 

Volume des déchets 150 000 m3 

Contexte géographique de la zone polluée Zone agricole 

Dépotoirs sauvages 

Nombre de dépotoirs sauvages 9 
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Figure II.7-2 : L'accès au CT de Kolongonoua 

Vers le centre de Bouaké 

Vers Languibono 



ELABORATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL(EIES) DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN 
CENTRE DE VALORISATION ET D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (CVET) ET DE QUATRE (04) CENTRES DE TRANSFERT 
DANS L’INTERCOMMUNALITE DU CENTRE 

 

EIES – VD  
Janvier 2026 

  981 

Aire d’influence directe :  

Avant d’entamer l’analyse et l’évaluation des impacts E&S, il est important de définir les limites 
de l'étude et la portée de l'évaluation qui sera entreprise. L’aire d’influence directe du site de 
KOLONGONOUA s’étend sur un diamètre de 3 Km comprenant ainsi la carrière, les habitations 
du secteur Est, les cours d’eau et les ruisseaux traversant la zone d’étude et partiellement le 
village de Séssenoua (Voir la carte ci-dessous).  

L’étendue de cette aire d’influence a été définie en se basant sur une multitude de données, 
parmi lesquels on cite :  

− Sa localisation, la superficie qu’il occupe ainsi que ses activités spécifiques. 
− Nous avons utilisé des cartes pour représenter la zone géographique où le projet sera mis 

en œuvre. Ceci inclut la zone directement touchée par les activités du projet et les zones 
environnantes potentiellement affectées. 

− Etudier les parties prenantes, qu'elles soient directement liées au projet ou situées dans les 
environs. Ceci inclut principalement les communautés locales. 

− Evaluation des interactions des activités du projet avec l'environnement et la société. Ceci 
comprend l'impact sur les ressources naturelles, les écosystèmes, la qualité de l'air et de 
l'eau, la santé humaine, l'emploi et d’autres composantes. 

− Les limites physiques et géographiques de l'aire d'influence sont cernées en prenant en 
considération les interactions identifiées (les zones immédiates, les zones intermédiaires et 
les zones éloignées selon l'ampleur des impacts potentiels). 

 
Figure II.7-3 : Zone d’influence directe du CT de KOLONGOUNA 

La zone d’influence de 3 km autour du centre de transfert de Kolongonoua a été définie en 
tenant compte des impacts directs et immédiats associés à son activité. Cette installation, qui 
sert principalement au stockage temporaire et au transfert des déchets, génère des nuisances 
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limitées en termes de portée, notamment le bruit, les émissions de poussière et l’augmentation 
du trafic routier. En raison de la nature localisée de ces impacts, un rayon de 3 km est jugé 
suffisant pour couvrir les zones directement affectées par les opérations. Cette distance tient 
également compte de la densité de population, l’utilisation des sols et la présence d’écosystèmes 
sensibles à proximité. 

 
Figure II.7-4 : Délimitation du CT de Kolongonoua 
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Figure II.7-5 : Habitations résidentielles à 1,5 Km du site de Kolongonoua 

Aire d’influence indirecte : 

L’aire d’influence indirecte du site de Kolongonoua désigne les zones situées au‑delà de l’aire 
d’influence directe, où les impacts environnementaux et sociaux du projet peuvent se manifester 
de façon diffuse, atténuée ou différée dans le temps.  

Elle est délimitée sur la base d’une analyse structurée des impacts potentiels (émissions, rejets, 
trafic, flux économiques, dynamiques sociales), et non de manière générale ou descriptive. 

Elle comprend notamment : 

• Les villages et quartiers susceptibles d’être affectés par les nuisances (bruit, poussières, 
odeurs, trafic), 

• Les infrastructures (routes, pistes, réseaux) et les zones agricoles et pastorales pouvant 
subir des effets indirects tels que l’augmentation du trafic, la modification des itinéraires ou 
la pression accrue sur les ressources. 

• Les écosystèmes et ressources naturelles situés en aval ou dans l’axe d’influence des 
activités du projet (cours d’eau, nappes, corridors écologiques), susceptibles de connaître 
des effets cumulatifs ou différés. 
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Figure II.7-6 : Zone d’influence indirecte (au-delà de zone d’influence directe) 

Rayon d’affichage public conformément à la nomenclature des ICPE : 

Pour le site de Kolongonoua, le rayon d'affichage public et de protection de l'environnement est 
fixé à 1 km, conformément à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) régie par le Décret n°98-43 du 28 janvier 1998 et l'Arrêté 
n°0462/MLCVE/CAB/SIIC/ du 13 mai 1998 (modifié le 13 mai 1999). 

Ce rayon de 1 km s'applique spécifiquement aux installations de stockage et traitement des 
déchets ménagers non dangereux, en raison des risques de nuisances (odeurs, lixiviats, vecteurs 
sanitaires) et d'impacts sur le voisinage. 

Il définit la zone minimale d'affichage public (poteaux, mairies, préfecture) pour la procédure 
d'autorisation ICPE et les distances de protection (pas d'habitations permanentes, zones 
agricoles sensibles ou points d'eau dans ce périmètre sans mesures d'atténuation). 

Par ailleurs, l'aire d'influence directe de l'évaluation environnementale et sociale (EES) a été 
fixée à 3 km autour du site de Kolongonoua, englobant pleinement le rayon ICPE de 1 km. 
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Figure II.7-7 : Rayon d’affichage public selon la nomenclature des ICPE pour le site de 

Kolongonoua 

II.7.2.2  Contexte écologique 

La région de Bouaké, située en Côte d'Ivoire, fait partie du bassin versant du fleuve Bandama, 
ce qui signifie que la région est influencée par les cours d'eau et les bassins versants du fleuve. 

Le fleuve Bandama traverse la région de Bouaké avant de se jeter dans le golfe de Guinée. Le 
fleuve Bandama est un élément essentiel de l'hydrologie de la région, contribuant à 
l'approvisionnement en eau, à l'agriculture et à d'autres utilisations. En plus du fleuve Bandama, 
la région de Bouaké compte de nombreux cours d'eau locaux, ruisseaux et rivières qui se jettent 
souvent dans le fleuve Bandama ou dans des lacs et des zones humides de la région.  

Le site de KOLONGONOUA se trouve à environ 4,5 Km du lac de Kossou, au niveau du bassin 
versant du Bandama. Dans la partie avale du site, il a été identifié un cours d’eau. Le CT de 
KOLONGONOUA est localisé donc dans une zone humide. 

II.7.2.3  Contexte social 

Le futur CT de KOLONGONOUA se trouve à proximité du village de Séssenoua à environ 3 Km. 
Des habitations séparées sont situées du côté Ouest du site à une distance d’environ 1,5 Km. A 
200 m de la parcelle, il existe une carrière en cours d’exploitation.  
Le site de KOLNGONOUA est constitué de cultures pérennes, dont la majorité sont des champs 
d’anacarde, et de cultures vivrières de manioc.  
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Figure II.7-8 : Cultures pérennes au niveau du site de KOLONGONOUA (source I2E/ Groupe 
EFORT, 24/07/23) 

II.7.2.4  Contexte temporel 

Le démarrage des travaux de construction du CT de KOLNGONOUA aura lieu en 2024 et devrait 
s’étendre sur une période de 12 mois avec une période supplémentaire de 4 semaines pour la 
phase des essais et la mise en marche de la station. 

L’exploitation du CT commencera après la finalisation des travaux et de la période d’essai et elle 
est prévue s’étendre jusqu’à l’horizon 2050. 
II.7.2.5  Description de la phase des travaux 

Le centre de transfert de KOLONGONOUA aura pour objectif l’amélioration de l’efficacité de 
transport des déchets générés dans les communes éloignées par rapport au CVET. Il s’agit donc 
d’une installation intermédiaire entre la collecte des déchets domestiques et leur transport vers 
le CVET. 

Le site de KOLONGONOUA sera construit sur une parcelle présentant différents niveaux ; la 
plateforme supérieure sera destinée à :  

- Bâtiment administratif 

- Zone de pesée et de contrôle, 

- Manœuvre et déchargement des déchets, 
Tandis que les autres constructions/installations seront implantées sur la plateforme inférieure:  

- Zone de manœuvre de chargement de conteneurs (quais de transfert), 
- Atelier mécanique, 

- Zone des recyclables (zone de tri des matériaux recyclables). 

La station sera également équipée de tous les services et toutes les installations auxiliaires 
(installation électrique, installation de lutte contre l’incendie, réseau de distribution d’eau, réseau 
de collecte des eaux pluviales, réseau de collecte des eaux d’assainissement, réseau de collecte 
des lixiviats, …). 
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Figure II.7-9 : Plan général d’implantation du CT de KOLONGONOUA (source IDOM/ I2E/ 

Groupe EFORT, 2022) 
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        Temps (mois) 

  
   

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

Chapitre Description de l’activité 
Durée 
(mois)   

1 Études et travaux préliminaires 2                                                     

2 Ingénierie de détail et préparation des spécifications d’achat 3                                                     

3 Construction de la station   7                                                     

3.1 Réaménagement ---                                                    

3.2 Terrassement et urbanisation 3                                                     

3.3 Fabrication d’équipements et structure 4                                     
  

            

3.4 Génie civil, construction et structure 4                                                     

3.5 Réception et montage d’équipements mécaniques  2                                                     

3.6 Installations : électricité, eau, LCI 1                                     
  

            

3.7 Fin de la construction ---                                            
 

        

4 Mise en marche et réception provisoire   1                                                     

4.1 Mise en marche à froid   0,5                                                     

4.2 Mise en marche à chaud   0,5                                                     

4.3 Réception provisoire    ---                                                     

Figure II.7-10 : Calendrier prévisionnel de réalisation du CT de KOLONGONOU (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 
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  Etablissement des données environnementales et sociales de références 

L'établissement des données environnementales et sociales de référence est une étape 
essentielle dans le cadre de l'évaluation environnementale d'un projet ou d'une activité. Ces 
données servent de base pour évaluer l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la 
société. 

II.7.3.1 Milieu physique 

II.7.3.1.1 Relief et géomorphologie 

La géomorphologie de la zone de construction du CT de KOLONGNOUA s’intègre à celle de la 
région de Bouaké. Elle est caractérisée par des surfaces peu tabulaires dont les interfluves 
s'effilochent et les collines et vallonnements deviennent plus fréquents au fur et à mesure que 
l'on va vers le sud. 

Cette zone en s'impose dans le paysage par ses formes lourdes, ses plateaux, ses longs versants 
en dominant les paysages aux alentours de 50 à 100 m par de longues pentes parfois insensibles 
et parfois bien dégagées. 

La parcelle du site de KOLONGONOUA est une zone plane, dont la topographie varie de 310 à 
330 m au-dessus du niveau de la mer (voir Annexe 13). 

II.7.3.1.2 Couverture terrestre 

Le site de KOLONGONOUA représente une combinaison de brousse et de zones agricoles. Une 
grande partie de la parcelle est consacrée à l'agriculture. Le terrain est utilisé pour les cultures 
pérennes et vivrières. L’autre partie est caractérisée par de l'herbe, des buissons et des arbres 
espacés. 

   

Figure II.7-11 : Couverture terrestre de la parcelle de KOLONGONOUA (source I2E/ Groupe 
EFORT, 24/07/23) 

 

II.7.3.1.3 Géologie 

Les formations géologiques sur le site de KOLONGONOUA sont constituées de roches granitiques 
dont certaines sont fortement altérées. Ces roches sont quelques fois affectées de filons de 
quartz (voir Annexe 13). 
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II.7.3.1.4 Pédologie 

Le sol du site dédié à la construction du Centre de Transfert (CT) de KOLONGONOUA appartient 
au groupe des sols ferrallitiques moyennement et faiblement désaturés. Ce sont des sols 
ferrallitiques typiques ou rajeunis, sur granite, ou des sols remaniés, avec des sous-groupes 
indurés, appauvris ou hydromorphes.  

Les sols de bas-fond ont une couverture pédologique colluvio-alluviale, occupée par des sols 
hydromorphes sablo-limoneux à sablo-argileux, en permanence inondés pendant la saison des 
pluies (voir Annexe 13). 

II.7.3.1.5 Hydrogéologie et hydrographie 

II.7.3.1.5.1 Eaux de surface du site  

Le site du Centre de Transfert (CT) de KOLONGONOUA est situé dans le bassin versant du fleuve 
Bandama. 

 

 

Figure II.7-12 : Vue du sous bassin versant du CT de KOLONGONOUA 

Dans la partie amont du site (Nord-Est), il a été identifié un cours d’eau d’environ 3 m de larguer 
et qui s’étale vers la partie avale (Sud-Ouest). Nous avons constaté qu’il interceptant la parcelle 
du site sur une longueur qui ne dépasse pas les 50 m. Ce cours d’eau est habituellement 
alimenté et voit son débit considérablement augmenter pendant la saison des pluies, lorsque 
les précipitations sont plus intenses et fréquentes (Figure ci-dessous) 

Au niveau du site de KOLONGONOUA, deux points ont été repérés appartenant à ce cours d’eau, 
à savoir la partie amont qui est située hors de la parcelle du CT et la partie avale à la frontière 
du CT. La partie amont est exempte de tout apport qui pourrait provenir du centre, 
contrairement à la partie avale qui pourrait recevoir tout rejet qui proviendrait du centre de 
transfert. Ces points d’eau (cours d’eau et puits) sont exploités par les villageois pour leur besoin 
domestique, notamment leur consommation, le nettoyage… 
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Figure II.7-13 : Point amont et aval du cours d’eau au niveau du CT de KOLONGONOUA 
(source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

II.7.3.1.5.2  Eaux souterraines du site de KOLONGONOUA 

Dans la zone du Centre de Transfert (CT) de KOLONGONOUA, on rencontre deux types 
d’aquifères, les aquifères des altérites qui sont généralement captés par les puits villageois et 
les aquifères de fractures/fissures qui sont captés par les forages. L’épaisseur des altérites est 
généralement comprise entre 1,90 et 63,10 m, avec une moyenne de 16,52 m.  

Dans la partie avale du site de Kolongonoua (Sud-Ouest), à environ 120 m de la frontière de la 
parcelle, est installé un puits villageois qui capte la nappe des altérites. 

 

 
Figure II.7-14. Localisation du puits du CT de KOLONGONOUA 

Amont Aval 
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Figure II.7-15. Puits du CT de KOLONGONOUA (source I2E/ Groupe EFORT, 24/07/23) 

Nous avons organisé une mission de terrain en saison sèche, la figure ci-dessous montre l’état 
du puits lors de la rareté des pluies. 

 

 
Figure II.7-16 : Puits du CT de KOLONGONOUA en saison sèche (source I2E/ Groupe 

EFORT, 17/02/25) 
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Par ailleurs, lors de la réalisation de la campagne géotechnique en Juillet 2022, le niveau de 
l’eau n’a pas été rencontré sur une profondeur de 10,2 m. Ce niveau pourrait se trouver au-delà 
de la profondeur d’investigations. 

  

Figure II.7-17 : Photos prises de la campagne géotechnique au niveau du site de 
KOLONGONOUA (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

II.7.3.1.6 Climat 

La zone de Bouaké est caractérisée par un climat tropical de savane, également appelé climat 
de savane soudanienne. Ce type de climat présente des caractéristiques distinctes tout au long 
de l'année, avec des saisons sèches et humides bien définies. Pendant la saison sèche, de 
Novembre à Mars, la région de Bouaké connaît un temps sec et ensoleillé. Les températures 
sont élevées pendant cette période, avec des températures diurnes moyennes généralement 
supérieures à 30 degrés Celsius. Les nuits peuvent être fraîches, avec des températures 
nocturnes tombant généralement en dessous de 20 degrés Celsius. La saison des pluies, de 
Avril à Octobre, est caractérisée par des précipitations régulières. Les températures restent 
élevées, mais elles peuvent être tempérées par les averses fréquentes. Les précipitations 
atteignent leur pic en août, avec des pluies abondantes. 

II.7.3.1.6.1 Température et précipitations 

La période de chaleur intense à Bouaké s'étend sur une durée de 8 mois, allant de janvier à mai 
et d’octobre à décembre. Pendant cette période, les températures atteignent une moyenne 
quotidienne maximale dépassant les 34 °C. Le mois de février se démarque en tant que mois le 
plus chaud de l'année, enregistrant une température moyenne maximale de 35 °C, tandis que 
les nuits restent agréablement douces, avec une température minimale de 22 °C. 

D'autre part, la saison fraîche couvre une période de 4 mois, s'étalant de juin à septembre. 
Pendant cette période, la température quotidienne moyenne maximale est inférieure à 29 °C. 
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En août, la fraîcheur est à son apogée avec une température moyenne minimale de 21 °C et 
une maximale de 26 °C. 

Dans le but de présenter les variations tout au long des mois et pas uniquement les totaux 
mensuels, nous mettons en évidence l'accumulation de pluie sur une période glissante de 31 
jours centrée sur chaque jour de l'année à Bouaké. Cette approche révèle les extrêmes 
saisonniers concernant les précipitations mensuelles de pluie. 

La période pluvieuse s'étend sur 4 mois, de juin à septembre. Parmi ces mois, septembre se 
démarque avec une chute de pluie moyenne de 113 millimètres. 

En revanche, la période sèche dure 8 mois, d’octobre à mai. Le mois de décembre est le moins 
pluvieux à Bouaké, où l'on observe une chute de pluie moyenne de seulement 1 millimètre, 
créant un climat plus sec et aride. Ces variations climatiques offrent un contraste saisissant tout 
au long de l'année. 

 

Figure II.7-18 : Digramme illustrant la variation de la température et des précipitations à 
Bouaké (sur les derniers 30 ans) [2] 

II.7.3.1.6.2  Humidité relative 

La période la plus lourde de l'année dure 10 mois, du 8 février au 19 décembre, avec une 
sensation de lourdeur, oppressante ou étouffante au moins 43 % du temps. Le mois ayant le 
plus grand nombre de jours lourds à Bouaké Airport est août, avec 31,0 jours lourds ou plus 
accablants. 

Le mois ayant le moins de jours lourds à Bouaké Airport est janvier, avec 8,5 jours lourds ou 
plus accablants. 
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Figure II.7-19 : Digramme de variation de l’humidité relative de la ville de Bouaké (2015 – 

2023) [3] 

II.7.3.1.6.3  Vitesse et direction du vent 

La vitesse horaire moyenne du vent à Bouaké présente des variations saisonnières modérées 
tout au long de l'année, apportant ainsi une diversité dans les conditions atmosphériques. 

La période la plus venteuse de l'année s'étend sur une durée de 8 mois, de janvier à septembre, 
où l'on observe des vitesses de vent moyennes supérieures à 9,6 kilomètres par heure.  

En revanche, la période la plus calme de l'année s'étale sur 4 mois, d’octobre à janvier. Ces 
données mettent en évidence les fluctuations saisonnières du vent à Bouaké et leur impact sur 
les conditions météorologiques locales. 

La direction moyenne principale du vent à Bouaké provient du Sud. 
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Figure II.7-20 : Diagramme annuel de variation de la vitesse du vent à Bouaké (derniers 30 
ans) [2] 

Le CT de Kolongonoua est implanté à l’ouest de la ville de Bouaké, en périphérie du tissu urbain 
dense.  

L’analyse de la rose des vents montre une dominance marquée des vents provenant du secteur Sud 
(S à SSW/SSE), induisant une dispersion préférentielle des émissions atmosphériques vers le Nord. 

Dans ces conditions, la ville de Bouaké, située majoritairement à l’est et au nord-est du site, ne se 
trouve pas dans l’axe principal de dispersion des nuisances atmosphériques.  
L’impact olfactif et particulaire sur le centre urbain est jugé faible en conditions normales 
d’exploitation, sous réserve du respect strict des mesures de gestion environnementale du centre 
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Figure II.7-21 : Rose du Vent de la zone de Bouaké (les derniers 30 ans) [2] 

 

II.7.3.2  Investigations de terrain 

Les analyses de laboratoire sont une composante essentielle de l'Étude d'Impact 
Environnemental et Social (EIES). Elles permettent de recueillir des données précises sur la 
qualité de l'eau, du sol et de l'air dans la zone d'étude, afin d'évaluer les impacts potentiels de 
la construction et l’exploitation des CT et du CVET dans l’intercommunalité du centre sur ces 
composantes environnementales. 

Au niveau de cette section de l’étude, on a procédé à l’identification des paramètres spécifiques 
à analyser en fonction des caractéristiques du CT de KOLONGONOUA et de ses préoccupations 
environnementales. Ensuite, on a déterminé les sites d'échantillonnage appropriés, en tenant 
compte de la zone du projet et des zones d'influence possibles. 

Les prélèvements des échantillons d'eau, de sol et d'air ont été réalisés conformément aux 
normes et aux protocoles d'échantillonnage appropriés. 

II.7.3.2.1 Qualité de l’air 
II.7.3.2.1.1.1 Résultats de la campagne de qualité d el’air 

Afin d'évaluer la qualité de l'air dans cette zone, une campagne de mesures a été lancée le 12 
août 2023. L’échantillonnage a été réalisée suivant la direction du vent du sud-sud-ouest (SSO) 
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au nord- nord-est (NNE) et pendant la saison sèche afin de garantir la fiabilité des mesures. En 
tout, 05 points de mesure ont été identifiés autour du site, afin de prendre en compte les 
différentes sources d'émission lors de la conception du Projet. 

Tableau II.7-9 : Position des points de mesures Kolongonoua (source I2E/ Groupe EFORT, 
12/08/23) 

Points Libellés 
Coordonnées 

LONGITUDES LATITUDES 

P1 Amont CT 260366.208 850677.296 

P2 Affleurement 260490.459 850848.363 

P3 Carrière 1 259931.057 850894.462 

P4 Carrière 2 259947.619 850592.357 

P5 Campement 259984.625 850382.082 

Les points de mesures fixés sont présentés dans la carte ci-dessous. 

 

Figure II.7-22: Localisation du site Kolongonoua et emplacements des points de mesures 
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Figure II.7-23 : Localisation du site Kolongonoua et emplacements des points de 
prélèvement 

Les résultats d’analyse des échantillons sont donnés dans le tableau ci-dessous. Ces résultats 
ont été comparés aux normes de l’Arrêté Interministériel N°0168 MSHP/MINEF du 03 Août 2020 
et aux lignes directrices de l'OMS mises à jour en 2017. 
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Figure II.7-24: Carte de la propagation du bruit au niveau de site de KOLONGONOUA 

II.7.3.3  Milieu biologique 

La description du milieu biologique, au niveau de cette section du rapport, joue un rôle essentiel 
dans l’élaboration de la présente étude pour évaluer les conséquences de la construction du CT 
de KOLONGONOUA sur l'environnement.  

En effet, le milieu biologique comprend la variété des espèces végétales et animales, ainsi que 
leurs habitats. L’identification des espèces rares, menacées ou en danger dans la zone 
d’implantation du CT de KOLONGONOUA est cruciale pour évaluer l'impact sur la biodiversité. 

Des inventaires de la faune et la flore ont été réalisés sur le site de Kolongonoua dans le cadre 
de la présente étude. Au niveau de la faune, la méthode d’inventaire reposait sur la réalisation 
d’observations directes (animaux vus ou entendus) et indirectes (fèces, empreintes, restes…) le 
long des parcours de reconnaissance. Puis complété par des enquêtes ethno-zoologiques avec 
les populations. Au niveau de la flore, la méthodologie a porté sur l’inventaire de surface 
combiné à l’inventaire itinérant. Des enquêtes ethnobotaniques auprès des personnes 
ressources ont également été réalisées. 

II.7.3.3.1 Faune 

L’inventaire de la faune a été réalisé en saison des pluies suivant la méthodologie proposée 
précédemment, visant ainsi à recueillir des données sur la diversité des espèces animales 
présentes dans la zone d'influence du CT de KOLONGONOUA.  
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Figure II.7-25 : Photographies de quelques espèces de lissamphibiens de la zone de 
KOLONGONOUA  

II.7.3.3.1.2  Composition spécifique de l’avifaune 

Dans le site du CT Kolongonoua de Bouaké, un total de 43 espèces repartie en 27 familles et 
13 ordres ont été enregistrés. Les familles les plus abondantes en termes de richesse spécifique 
sont Accipitridae et Cisticolidae avec 4 espèces chacune. Au niveau de l’habitat préférentiel, les 
espèces inventoriées sont à majorité des espèces de milieux ouverts (f), ayant un statut 
biogéographique de type résident et classée comme espèces à « préoccupation mineure » selon 
la liste rouge de l’UICN 2023. 

Tableau II.7-18 : Liste des espèces de l’avifaune enregistrées dans la zone de 
KOLONGONOUA 

Nom scientifique Nom commun anglais 
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PELECANIFORMES  

Ardeidae  

Bubulcus ibis (Linné, 1758) Héron garde-bœuf E R/M  LC 

ACCIPITRIFORMES 

Accipitridae  

Milvus migrans (Boddaert, 1783) Milan noir f R/M/P  LC 

Accipiter badius (J. F. Gmelin, 1788) Épervier shikra f R/M  LC 
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Dans ce tableau, nous donnons en abréviation l’habitat préférentiel (HP) : E= espèces des milieux humides, f= espèces des milieux 
ouverts, F= espèces de forêt secondaire, FF= espèces de forêt primaire ; le statut biogéographique : R= Résidente, M= Migratrice, 
P= migratrice du Paléarctique, O= Migratrice occasionnelle ; le biome : le statut de conservation UICN : LC= préoccupation mineure 
; X= présent. 

  

Figure II.7-26 : : Photographies de quelques espèces d’oiseaux observés sur le site 
d’échantillonnage de KOLONGONOUA 

II.7.3.3.1.3 Composition spécifique de la faune mammalienne 

Au total, trois espèces de Mammifères ont été observées sur le site de KOLONGONOUA durant 
la mission de prospection. Ces espèces appartiennent à l’ordre, des Rongeurs : le Rat de Gambie 
Cricetomys gambianus Waterhouse, 1840, le Rat palmiste Xerus erythropus Desmarest, 1818 et 
l’Écureuil Des Palmiers Epixerus ebii (Temminck, 1853). Aucune des espèces observées ne figure 
sur la liste rouge des espèces menacées de l’UICN. 

II.7.3.3.2 Flore 

Il a été observé une forte anthropisation du site de Kolongonoua, qui est globalement classifié 
comme un habitat modifié selon la typologie des habitats définie par la Norme de Performance 
6 (NP6) de la Banque mondiale. Les activités humaines ont profondément transformé le paysage 
et la végétation originelle, laissant place à des écosystèmes altérés (présence de pièges pour 
les rongeurs, des traces de coupes des arbres, etc). 

L’évaluation sur le terrain a permis d’identifier une diversité d’écosystèmes qui comprennent 
principalement des jachères, des cultures vivrières (telles que le manioc et le maïs) et des 
cultures pérennes, dominées par l’anacardier. Ces milieux, bien qu’ils conservent certains 
éléments de biodiversité, ne reflètent plus les caractéristiques des habitats naturels ou critiques 
en raison des transformations causées par les pratiques agricoles et d’autres activités humaines. 
Ces observations confirment que le site de Kolongonoua a subi des changements significatifs 
dus à l’action humaine, entraînant une réduction de la végétation originelle et une altération 
des fonctions écologiques initiales. Ceci justifie son classement dans la catégorie des habitats 
modifiés conformément aux critères de la NP6.  

Par ailleurs, le site se trouve à environ 50 mètres d’une galerie forestière traversée par un cours 
d’eau permanent, classée comme habitat naturel. Le cours d’eau s’écoule du Nord-Est vers le 
Sud-Est.  
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La galerie n’est pas incluse dans l’aire du projet. Le site de Kolongonoua est constitué 
majoritairement de champs d’anacarde. Les champs d’anacarde (Anacardium occidentales) sont 
très souvent associés aux cultures vivrières dont le manioc. Ces cultures pérennes âgées existent 
avec leurs mauvaises herbes notamment Chromolaena odorata, Combretum paniculatum et 
Elaeis guineensis, Nephrolepis biserata. La flore, en plus des mauvaises herbes, renferme 
certaines espèces conservées dans les champs. Il s’agit notamment de Ceiba pentandra (L.) 
Gaertn., d’Antiaris toxicaria Lesch. var. africana Engl.  

Pour éviter la propagation de ces mauvaises herbes dans les cultures pérennes, il est important 
d’utiliser des outils manuels (désherbage manuel) ou mécaniques (à la houe) pour arracher ou 
couper les mauvaises herbes avant qu'elles ne montent en graines. Cette méthode est efficace 
pour des zones localisées. 

  

  Figure II.7-27 : Vues de cultures pérennes au niveau du site de Kolongonoua (source I2E/ 
Groupe EFORT, 24/07/23) 

II.7.3.3.2.1  Cultures vivrières 

Ces cultures vivrières généralement de petites tailles, comparativement aux cultures pérennes, 
sont constituées de mélange de maniocs, de gombos, d’arachide… On rencontre dans ces 
cultures, des espèces comme Chromolaena odorata, Croton hirtus, Elaeis guineensis, Eleusine 
indica, Ficus exasperata, Ficus sur, Mucuna pruriens, Parquetïna nigrescens, Paullinia pinnata, 
Physalis angulata.  

  

 Figure II.7-28 : Vues de cultures vivrières au niveau du site de Kolongonoua (source I2E/ 
Groupe EFORT, 24/07/23) 
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II.7.3.3.2.2  Jachères  

Les jachères sont des milieux abandonnés après culture. Les jachères rencontrées au niveau du 
site de Kolongonoua sont souvent jeunes, elles viennent de subir le passage de feu. Elles 
présentent une strate ligneuse pauvre en espèces érigées, excepté quelques pieds de Mangifera 

indica (Manguier), Borassus aetipicum (Ronier), Néré (Parkia biglobosa). La strate herbacée est 
dominée par les Poaceae ou graminées (Panicum maximum, Andropogon spp.), le Chromolaena 
odorata et les Lamiaceae (Hyptis suaveolens).  

  

Figure II.7-29 : Vues de jachères au niveau du site de Kolongonoua (source I2E/ Groupe 
EFORT, 24/07/23) 

II.7.3.3.2.3 Galerie forestière 

A environ 50 m du CT de Kolongonoua, nous avons identifié une galerie forestière. Cette 
végétation est considérée comme habitat modifié selon la terminologie de la banque mondiale 
(NP6), occupant les bas-fonds le long d’un cours d’eau permanent. En effet, cet habitat, 
inventorié dans la zone du projet, est chaque année parcourue par les feux de brousse ou fait 
l’objet d’exploitations de bois d’œuvre, de chasse, de prélèvement d’espèces végétales et de 
pâturage. 

Cette galerie forestière renferme les espèces comme Aframomum sceptrum (Oliv. & Hanb.) K., 
Albizia adianthifolia (Schumach.) W.F. Wright, Albizia ferruginea (Guill. & Perr.) Benth., Carapa 
procera DC. De Wilde, Raphia sudanica A. Chev., Cola gigantea A. Chev. var. glabrescens Brenan 
& Keay, Lonchocarpus sericeus (Poir.) Khunt., Antiaris toxicaria var. africana (Engl.) C.C. Berg, 
Albizia zygia (DC.) J.F. Macbr., Alchornea cordifolia (Schum. & Thonn.) Müll.Arg., Napoleonaea 
vogelii (Hook.f.) Planch., Rothmannia longiflora Salisb., Allophylus africanus P. Beauv., Olax 
subscorpioidea Oliv., Phoenix reclinata Jacq., Chromolaena odorata (L.) R. M. King & H. Rob.,  
Anchomanes difformis (Blume) Engl., Anthocleista djalonensis A. Chev., Azadirachta indica A. 
Juss., Baphia nitida Lodd., Ceiba pentandra (L.) Gaerth., Newbouldia laevis (P. Beauv.) Seemann 
ex Bureau, Cyrtosperma senegalense (Schott) Engl., Digitaria gayana (Kunth) A. Chev., Digitaria 
horizontalis Willd., Milicia excelsa (Welw.) Benth., Glyphaea brevis (Spreng.) Monachino, Hevea 
brasiliensis (Kunth) Müll.Arg , Lannea nigritana (Sc. Elliot) Keay var. nigritana, Landolphia 
landolphioides (Hallier f.) A. Chev, Olyra latifolia L., Cyperus amabilis Vahl, Cyperus articulatus 
L., Blighia unijugata Baker, Blighia welwitschii (Hiern) Radlk. 

II.7.3.3.2.4 Inventaire complet des arbres sur le site de Kolongonoua 

Les espèces d’arbres inventoriées sur le site de Kolongonoua sont : Albizia adianthifolia 
(Schumach.) W.F. Wright, Albizia ferruginea (Guill. & Perr.) Benth., Carapa procera DC. De 
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 Elaboration du plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 

II.7.7.1 Méthodologie 

Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) en trois phases, phase de construction, 
phase d’exploitation et phase de fermeture, est proposé dans le cadre de cette étude en vue 
d’une gestion globale et efficace des impacts du projet sur le plan environnemental et social. 
Le Plan de Gestion de l'Environnement (PGE) est un programme de mise en œuvre et de suivi 
des mesures envisagées par l’EIES pour supprimer, réduire et éventuellement compenser les 
conséquences dommageables du projet sur les différentes composantes de l'environnement. 

II.7.7.2 Organisation du PGES 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) décrit les dispositions nécessaires à la 
mise en œuvre des mesures de protection de l’environnement et des communautés locales. Il 
constitue le but même de l’évaluation environnementale en identifiant les éléments suivants : 

- Les activités source d’impact du projet ; 
- Les impacts potentiels générés ; 

- Les mesures de protection de l’environnement ; 
- Les acteurs responsables de l’exécution et du suivi de l’exécution de ces mesures ; 
- Le coût estimatif de mise en œuvre de ces mesures. 
Le PGES sert donc de guide aux utilisateurs afin de : 

- Identifier des impacts potentiels en rapport avec les activités du projet et des mesures 
d’atténuation appropriées ; 

- Disposer d’un plan de responsabilisation des acteurs dans la mise en œuvre et le suivi de 
mise en œuvre des mesures d’atténuation ; 

- Effectuer le suivi et la surveillance environnementaux des activités du projet. 

Afin d’être effectif, le PGES doit être pleinement intégré à la gestion globale du projet pendant 
toutes les phases du projet. Le cadre opérationnel du PGES se résume dans les activités de 
surveillance et de suivi environnementaux. 

II.7.7.2.1 Mise en œuvre du programme d’atténuation 

Les tableaux suivants récapitulent les impacts potentiels, leurs mesures d’atténuation, leur coût 
et l’organisme responsable de leurs réalisations pendant les phases de travaux, d’exploitation, 
et la phase de la fermeture du CT à Bouaké. 

II.7.7.2.2 Coût des mesures environnementales et sociales 

Une évaluation financière des mesures environnementales et sociales a été élaborée dans le 
cadre des dispositions à prendre pour la concrétisation du projet. Afin de répondre à une 
exigence de l’ANDE, les coûts qui relèvent des travaux ont été aussi détaillés dans ce rapport. 
Tout projet peut rencontrer des imprévus pendant sa mise en œuvre. Nous estimons que 5% 
du coût du PGES dénommé « coût indirect » doit être alloué à cette rubrique, comme indiqué 
dans le tableau. 

 

Tableau II.7-26 : Evaluation financière du PGES - Kolongonoua 
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II.8 Composantes du projet des points de groupage dans les villages situés 
sur le corridor Toumodi – Bouaké 

Dans cette section, on s’intéresse aux points de groupage dans les villages situés sur le corridor 
Toumodi – Bouaké, à présenter leur contexte géographique et leurs caractéristiques techniques, 
environnementales et sociales. 

Pour mettre en œuvre la collecte par regroupement, il est nécessaire d’identifier et de confirmer 
les sites devant abriter les postes de groupage dans chaque commune. Ces infrastructures 
permettent l’optimisation et l’efficacité de la précollecte des déchets solides ménagers et 
assimilés dans les quartiers inaccessibles.  

 Localisation des points de groupage 

La collecte des déchets par regroupement est une méthode efficace pour gérer les déchets de 
manière plus efficace et durable dans les zones inaccessibles. Elle implique la collecte de déchets 
de différentes sources ou localités à un seul endroit centralisé, au niveau d’un poste de 
groupage, généralement un conteneur (au niveau des quartiers) ou un quai de transbordement 
(au niveau des villages), avant leur transfert vers le CT approprié. 

Les postes de groupage se répartissent en deux types : 

- Postes de groupage fixes au niveau des villages sous forme d’un quai de transbordement, 
- Postes de groupages mobiles, des coffres de 14 et 5 m3. 

II.8.1.1  Les villages situés sur le corridor Toumodi – Bouaké 

Les villages sont considérés comme des zones difficilement accessibles compte tenu de l’état 
des voies de circulation internes. Ainsi, les déchets solides ménagers sont ramassés dans les 
zones des villages et acheminés aux points de groupage par les précollecteurs qui sont repris 
et transportés vers les centres de transfert (CT) des villes les plus proches où les déchets sont 
déversés et compactés dans des grands conteneurs puis transférés au Centre de Valorisation et 
d’Enfouissement Technique (CVET). 
Il existe 42 villages concernés par le service de collecte des DSMA dans l’intercommunalité qui 
sont situés entre les communes bénéficiaires de service public de propreté (voir tableaux ci-
dessous).  

Tableau II.8-1 : Villages situés entre Toumodi et Yamoussoukro (source IDOM/ I2E/ 
Groupe EFORT, 2022) 

Villages situés entre Toumodi et Yamoussoukro 

DESIGNATION POPULATION 2014 
(RGPH) 

POPULATION 
2021 

POPULATION 
2024 

TOTO-
KOUASSIKRO 1 048 1 254,3 1 354,7 

KAHANKRO 2 424 2 901,1 3 133,3 

ZAHAKRO 939 1 123,8 1 213,8 

KADJOKRO 522 624,7 674,8 
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N° QUARTIER COOEDONNEES 
SUPERFICIE 

DU SITE 
(m²) 

STATUT 
FONCIER 

56 Gonfreville 272762,00 E ; 854679,00 N 50 Domaine public 

57 Konankankro 271995,00 E ; 854903,00 N 50 Domaine public 

58 Konankankro 272355,00 E ; 855195,00 N 50 Domaine public 

59 Konankankro 272267,00 E ; 855340,00 N 50 Domaine public 

60 Konankankro 272168,00 E ; 855614,00 N 50 Domaine public 

61 Gonfreville 272701,00 E ; 855264,00 N 50 Domaine public 

62 Attienkro 278191,00 E ; 855258,00 N 50 Domaine public 

63 Belleville 279167,00 E ; 854131,00 N 50 Domaine public 

64 Belleville 280492,00 E ; 854782,00 N 50 Domaine public 

65 N’Dezuessi 281712,00 E ; 853909,00 N 50 Domaine public 

66 - 273515,00 E ; 857451,00 N 50 Domaine public 

67 Minankro 274964,00 E ; 857656,00 N 50 Domaine public 

 Quantités de déchets à collecter 

Avec les données de l’INS 2014, la population de base des zones rurales concernées est de 50 
945 habitants avec un taux de croissance de 3% jusqu’en 2020 puis 2% jusqu’en 2050. Le 
nombre d’habitants estimé aux horizons 2024 et 2045 est indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Tableau II.8-9 : Population estimée de 2024 et 2045 des villages de l’intercommunalité 
(source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Années Populations (habitants) 

2014 (population de base) 50 945 

2024 65 206 

2030 73 433 

2035 81 076 

2040 82 697 

2045 84 351 
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Au démarrage du projet de gestion des déchets solides dans l’intercommunalité du centre, en 
2024, la population des villages sera de 65 206 habitants contre 50 945 habitants en 2014. 

En tenant compte des résultats de la dernière quantification des déchets, effectuée en Juin 
2021, au niveau des villages concernées par le projet, les quantités de déchets produites par 
les ménages ont été estimées en appliquant la production spécifique à la population qui est de 
l’ordre de 0,8 kg/Hab/jour. 

Tableau II.8-10 : Production annuelle des déchets solides ménagers et assimilés dans les 
villages concernées (2024 – 2045) (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Années 2024 2030 2035 2040 2045 

Production de 
DSMA (Tonnes) 

19 818,01 36 222,6 44 066,45 53 614,85 65 232,8 

Production de 
DSMA (m3) 

32 488,54 59 378,2 72 244,45 87 895,65 106 937,7 

 

 

 

 

 

Tableau II.8-11 : Quantités de DSMA collectables à partir des villages aux horizons 2024-
2045 (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Années 2024 2030 2035 2040 2045 

Production des DSMA 
(Tonnes/Jour) 54,30 99,24 120,74 146,89 178,72 

Production des DSMA (m3/Jour) 89,01 162,68 197,93 240,81 292,98 

Taux de collecte 75% 80% 85% 90% 95% 

Quantité totale collectable (T/J) 40,72 79,39 102,63 132,20 169,78 

 Description de l’aménagement du quai de transbordement 
Chaque quai de transbordement sera équipé de caissons. Une fois rempli, le caisson sera 
transporté vers le futur CVET. Un quai de transbordement (ou dépôt de transit) est un lieu 
propre et non pas un dépotoir sauvage. 

Cette infrastructure doit être un local non couvert sur un espace d’environs 1000-1500 m2, 
clôturé et gardé. Le parterre doit être bétonné ou bitumé pour en faciliter le nettoyage. L’entrée 
et la hauteur du plafond doivent permettre l’accès à un camion ampliroll. 
Ce local doit être muni d’une plateforme pratiquement à 2 m de hauteur, accessible aux 
tracteurs/tricycles et aux individus munis de leurs bennes remplies, pour que ceux-ci transvasent 
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les ordures pré-collectées dans de bennes de 2 et 4 m3 qui lorsqu’elles sont remplies, sont faciles 
à vider. 

Le schéma suivant donne le plan de masse type d’un quai de transbordement des déchets muni 
d’une rampe d’accès et d’une clôture. Le plan définitif à choisir pour chaque quai et sa 
conception dépendra de la forme du terrain identifié à cet effet dans le cadre de la prochaine 
mission de cette étude. 

 
Figure II.8-1: Plateforme du quai de transbordement  

Ci-après les descriptions techniques des aménagements d’un quai de transbordement :  
Tableau II.8-12: Aménagement d'un quai de transbordement  

Éléments Mode d'exécution 

Parterre 

Couche de base Grave concassée, épaisseur 0,20 m 

Couche de roulement Dalle en béton armée, épaisseur 20 cm 

Quai de chargement 

Fondations Semelles isolées B.A sur béton de propreté, murs de 
soubassement, longrines B.A. 

Ossature Poteaux, fermes et pannes en Charpente métallique 

Couvertures Bacs aciers galvanisé pré laquées une face 

Quais Voiles en béton armé 

Murs et cloisons 
Remplissage en briques creuses enduites de mortier bâtard, 
peintre vinylique blanche. 

Évacuation eaux 
pluviales 

Tuyaux de descentes PVC pour eaux de terrasse 
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Sol Chapes (partie haute et partie basse, y compris la partie non 
couverte) en dalle BA de 20 cm d'épaisseur 

Clôture 

Fondations 
Semelles isolées B.A sur béton de propreté, murs de 
soubassement, longrines B.A. 

Murs et cloisons 
Remplissage en briques creuses enduites de mortier bâtard, 
peintre vinylique blanche. 

Façade 
Enduit de mortier de ciment sur briques et poteaux B.A., peintre 
extérieure vinylique blanche. 

   

 Description de la phase d’exploitation des postes de groupage 

Les déchets ménagers et assimilés collectés sont transvasés par les tracteurs et les tricycles 
dans des coffres / conteneurs de collecte.  

La fréquence de prélèvement des déchets doit respecter la fréquence de collecte sur les circuits, 
voire mieux, un prélèvement dès que nécessité d’enlèvement oblige pour éviter toute 
accumulation sauvage d’ordures sur les lieux. 
Un camion ampliroll sera prévu pour se charger du transport vers le CVET à un rythme de 3 
voyages par jour. 

 Description de la phase d’entretien 

L'entretien régulier d'un quai de transbordement des déchets est essentiel pour assurer un 
fonctionnement sûr et efficace de l'installation : 

- Le site doit être propre et exempt de débris, de déchets non collectés et d'autres éléments 
étrangers, 

- Contrôler la diffusion des odeurs pour minimiser les nuisances olfactives, 

- Veillez à ce que les déchets stockés temporairement sur le quai de transbordement soient 
bien gérés (pas de pratique de brûlage), … 

A travers l’entretien, on pourrait maintenir le quai de transbordement des déchets en bon état 
de fonctionnement, réduire les risques pour la sécurité et l'environnement, et prolonger la durée 
de vie de l'installation. 

 Calendrier de mise en place des points de groupage 

La mise en place des points de groupage fixes et mobiles démarrera avec les travaux 
d’aménagement des CTs et du CVET, en 2024. 

 Identification, analyse et évaluation des impacts environnementaux et 
sociaux potentiels du projet 

II.8.7.1  Méthode d’identification des impacts environnementaux et sociaux 
potentiels 

Les impacts environnementaux du projet de mise en place des sites de groupage (ou 
regroupement) ont été identifiés en analysant les interactions entre chacune des activités à 
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Composante 
environnementale et 

socioéconomique 

Nature de 
l’Impact 

Évaluation de l’impact 

Intensité Etendue Durée Importance 

Milieu socio-
économique Santé 

Odeurs et 
nuisances 
olfactives 

Nuisances sonores 

Moyenne Locale Temporaire Mineure 

 Proposition de mesures de prévention des impacts environnementaux et 
sociaux du sous-projet 

II.8.8.1  Mesures d’atténuation des impacts négatifs potentiels du projet  

II.8.8.1.1 Mesures d’atténuation des impacts négatifs potentiels du projet sur le sol 

Pour atténuer les éventuelles atteintes du sol, les mesures suivantes doivent être prises : 

- S'assurer que les conteneurs de collecte sont étanches et correctement entretenus pour 
éviter les fuites de liquides. 

- Mettre en place des protocoles de nettoyage réguliers pour prévenir la pollution du sol par 
des déchets abandonnés. 

- Promouvoir la sensibilisation des résidents à la gestion correcte des déchets et à l'utilisation 
des conteneurs de collecte. 

- Mettre en œuvre des pratiques de gestion des déchets respectueuses de l'environnement, 
telles que la séparation des déchets recyclables et la collecte des déchets organiques pour 
le compostage. 

II.8.8.1.2 Mesures d’atténuation des impacts négatifs potentiels du projet sur l’eau 

Pour minimiser ces impacts négatifs potentiels sur les ressources en eau, il est essentiel de 
mettre en place des mesures de gestion appropriées, notamment : 

- Utiliser des conteneurs de collecte étanches et bien entretenus pour éviter les fuites de 
liquides contaminants. 

- Positionner les conteneurs de manière à faciliter le drainage des eaux pluviales et à éviter 
les accumulations d'eau. 

- Mettre en œuvre des protocoles de nettoyage et de gestion des déchets pour éviter les 
déversements accidentels. 

- Surveiller régulièrement la qualité de l'eau souterraine et des eaux de surface pour détecter 
toute contamination éventuelle et prendre des mesures correctives si nécessaire. 

II.8.8.1.3 Mesures d’atténuation des impacts négatifs potentiels du projet sur l’air 
Pour réduire la pollution atmosphérique, il faudra : 

- Procéder à la surveillance de la qualité de l’air par des analyses périodiques des émissions 
de poussières et de gaz dangereux ; 

- L'utilisation de véhicules de collecte plus propres, tels que des véhicules à émissions réduites. 
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Impacts positifs Mesures de bonification 

                                          Milieu physique 

Amélioration de la gestion déchets 
tout en minimisant les déchets 
abandonnés ou mal éliminés. 

• Mettre en place des bacs à ordures sélectives au 
niveau des points de groupages ; 

• Sensibiliser les populations au rassemblement 
sélectif des déchets afin de faciliter la collecte. 

Amélioration de la qualité de l'air 
dans les différents communes 

• Éloigner les postes de groupage des habitations 
lors de leur installation ; 

• Transférer les déchets collectés rapidement vers 
les centres de transferts. 

La limitation de la contamination de 
sol 

• Transférer les déchets collectés rapidement vers 
les centres de transferts. 

                                       Milieu hydrologique 

Réduction de contamination des 
eaux de surface et eaux 
souterraines. 

• Transférer les déchets collectés rapidement vers 
les centres de transferts. 

                                          Milieu socio-économique 

Réduction de l'encombrement des 
rues causé par les bacs individuels 
des résidents. 

• Installer les postes de groupages dans des 
emplacements éloignés des voies publiques. 

Réduction des nuisances olfactives  

 

• Éloigner un peu les postes de groupage des 
habitations lors de leur installation. 

Réduction des coûts opérationnels 
liés à la collecte de déchets  

• Investir ces fonds dans des initiatives qui ont 
pour objectif de renforcer les services publics de 
communités. 

 Elaboration du plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 

II.8.9.1 Méthodologie 

Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) en trois phases, phase de construction, 
phase d’exploitation et phase de fermeture, est proposé dans le cadre de cette étude en vue 
d’une gestion globale et efficace des impacts du projet sur le milieu humain. 
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II.9 Composantes du projet du Centre de valorisation et d’enfouissement 
technique de Mbouèdio de la commune de Tiébissou 

Dans cette section, on s’intéresse à inscrire le sous projet de construction et d'exploitation du 
centre de valorisation et d’enfouissement technique (CVET) de MBOUEDIO à Tiébissou dans son 
contexte social, écologique et géographique et à décrire ses caractéristiques techniques, 
environnementales et sociales. 

 Présentation et description du sous projet concernée par l’étude 

Ledit site est destiné à héberger le Centre de Valorisation et d’Enfouissement Technique (CVET) 
des 5 villes couvertes par l’étude, qui est un centre de classe 2. Il recevra tous les déchets 
solides issus de la collecte d’origine ménagère et les déchets industriels banals des territoires 
urbains et ruraux du périmètre d’étude qui n’auront pas été valorisés en amont. 
II.9.1.1  Contexte géographique 

Le site prévu pour le Centre d’Enfouissement et de Valorisation Technique (CVET) commun de 
Tiébissou est situé à environ 8,4 km, à vol d’oiseau, au Nord-Est de la ville de Tiébissou. Par la 
route nationale, le site est actuellement accessible après un trajet d’environ 12 km qui fait 
notamment passer par l’embranchement de l’autoroute du Nord. 

Le site du CVET est localisé à proximité du village de Mbouèdio, également appelé Totokro, qui 
est situé de l’autre côté de la route nationale. Toutefois, le village est situé à environ 3 km à vol 
d’oiseau du CVET. Le site de MBOUEDIO s’étend sur une superficie de 100 Ha. 

 
Figure II.9-1 : L'accès au CVET de Mbouédio 
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Figure II.9-2 : Zone d’influence directe du CVET de MBOUEDIO 
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Figure II.9-3 : Site d’adoration Akrakoffi – Village de Mbouédio (Source : I2E/ Groupe 
EFORT – 18/02/2025) 

 
Figure II.9-4 : Site d’adoration Gonimla – Village de Mbouédio (Source : I2E/ Groupe 

EFORT – 18/02/2025) 

Un deuxième village, appelé Ayaprikro, a été identifié et visité par l’équipe. Il se trouve à environ 
8 Km du site de Mbouédio ce qui le place en dehors de la zone d’influence du projet. Cependant, 
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des terrains qui se trouvent au voisinage du site appartient aux habitants d’Ayaprikro. Par 
ailleurs, les villageois disposent de deux sites d’adoration : 

- Le premier est situé à environ 60 de la limite Sud- Ouest du site (259389.00 m E ; 798634.00 
m N) ; 

- Le deuxième est situé à l’extrémité Nord- ouest du CVET (259518.00 m E ; 799455.00 m 
N). 

En plus de la voie qui passe à travers le site du projet à partir de l’autoroute du Nord, les 
habitants du village d’Ayaprikro peuvent accéder à leurs terrains à partir d’une voie en terre 
comme le montre la figure ci-dessous.  

Le chemin en terre battue reliant le village d’Apyakro ne sera pas affecté par la circulation des 
engins de chantier. En effet, l’accès au site pour les engins se fera directement depuis 
l’autoroute, sans emprunter cette voie locale.  

Les résultats du PAR ont confirmé ce constat et aucune indemnisation pour la perte de la voie 
d’accès à ce village n’est prévue dans le cadre de la construction du CVET de Mbouèdio. 

 
Figure II.9-5 :  Vue aérienne montrant la voie en terre menant de CVET vers Ayaprikro 

Aire d’influence indirecte : 

L’aire d’influence indirecte du site de Mbouédio englobe les zones situées au-delà de l’aire 
d’influence directe rayonnant sur 5 km autour du site, où des impacts environnementaux et 
sociaux diffus peuvent se propager via des vecteurs comme les eaux de ruissellement, la 
poussière transportée par le vent ou les flux humains.  
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Cette aire d’influence indirecte englobe les différentes composantes spécifiques du projet sur 
un rayon de > 5 Km : 

 Zones résidentielles et villages : Villages situés entre 5 et 15 km, impactés par la poussière 
à longue portée, le bruit résiduel ou l’augmentation du trafic routier affectant la mobilité 
communautaire. 

 Infrastructures et services : Axes routiers régionaux, points d’eau collectifs et centres de 
santé au-delà de 5 km, sensibles aux perturbations indirectes comme la surcharge des voies 
d’accès ou la propagation de contaminants hydriques. 

 Zones agricoles et économiques : Terres cultivées et zones pastorales en aval hydrologique 
(5-20 km), exposées au lessivage de polluants ou à la réduction de la qualité de l’eau 
d’irrigation. 

 Écosystèmes naturels : Affluents du fleuve Bandama et habitats adjacents à plus de 5 km, 
vulnérables à l’accumulation sédimentaire ou aux changements diffus dans le débit et la 
qualité de l’eau. 

 
Figure II.9-6 : Zone d’influence indirecte (au-delà de la zone d’influence directe (zone 

rouge)) 

Rayon d’affichage public conformément à la nomenclature des ICPE : 

Pour le site de Mbouèdio, le rayon d'affichage public et de protection de l'environnement est 
fixé à 1 km, conformément à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) régie par le Décret n°98-43 du 28 janvier 1998 et l'Arrêté 
n°0462/MLCVE/CAB/SIIC/ du 13 mai 1998 (modifié le 13 mai 1999). 

Ce rayon de 1 km s'applique spécifiquement aux installations de stockage et traitement des 
déchets ménagers non dangereux, en raison des risques de nuisances (odeurs, lixiviats, vecteurs 
sanitaires) et d'impacts sur le voisinage. 

Il définit la zone minimale d'affichage public (poteaux, mairies, préfecture) pour la procédure 
d'autorisation ICPE et les distances de protection (pas d'habitations permanentes, zones 
agricoles sensibles ou points d'eau dans ce périmètre sans mesures d'atténuation). 
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Par ailleurs, l'aire d'influence directe de l'évaluation environnementale et sociale (EES) a été 
fixée à 3 km autour du site de Mbouédio, englobant pleinement le rayon ICPE de 1 km. 

 
Figure II.9-7 : Rayon d’affichage public selon la nomenclature des ICPE pour le site de 

Mbouèdio 

II.9.1.2  Contexte écologique 

En se référant à un inventaire des aires protégées se trouvant à proximité de la zone 
d’implantation du CVET de MBOUEDIO, la commune de Tiébissou, il a été recensé d’une part la 
réserve naturelle d’Aboukouamékro, la plus proche par rapport au futur CVET, à environ 19 Km 
à vol d’oiseau et d’autre part la zone humide de Marahoué (la rivière de Marahoué), du côté 
Ouest du site à environ 36 Km. 

Le site du CVET de Tiébissou est traversé par deux cours d'eau pérennes, situés respectivement 
au sud et au nord. Ces cours d'eau connaissent des flux significatifs pendant la saison des pluies. 
Le cours d'eau du nord, le plus important des deux, se trouve dans une galerie forestière et 
représente un milieu sensible essentiel pour le site du CVET.    

II.9.1.3  Contexte social 

Le site du CVET de Tiébissou est une zone constituée de plusieurs biotopes. Il s’agit de milieux 
d’origines anthropiques dont des zones emprunts de sables, des jachères, des cultures vivrières 
et des milieux naturels dont la savane guinéenne et une galerie forestière avec le lit de deux 
cours d’eau.  
Le site abrite des jachères renferment des pieds d’anacardes, des anciennes butes d’ignames et 
certaines épargnés lors de la mise en culture des parcelles. 

Le CVET est localisé à l’Ouest de l’autoroute du Nord reliant Yamoussoukro à Bouaké, dont une 
partie de la parcelle représente une zone d’emprunt de terre pour les travaux de construction 
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de ladite route. Le site est bien éloigné des habitations dont le village de Mbouèdio le plus 
proche est à une distance d’environ 3 Km. 
Par ailleurs, quatre sites d’adorations appartenant aux villages de Mbouédio et Ayaprikro sont 
identifiés sur et au voisinage direct du site. 

Les villageois les visitent occasionnellement, notamment en cas de conflits au sein du village ou 
lors des périodes de sécheresse, afin d’y accomplir des rituels et des sacrifices. Par tradition, il 
est interdit de travailler dans les champs environnants chaque vendredi. 

Les deux chefs des villages ont exigé d’être informés au moins un mois à l’avance avant le début 
des travaux afin de permettre le déplacement de ces sites vers un autre emplacement sur les 
terres d'Ayaprikro et de Mbouédio. 

  

Zone d’emprunt de terre Savane guinéenne 

  

Site d’adoration Jachères 

Figure II.9-8 : Contexte social de la parcelle du CVET à Mbouèdio (source I2E/ Groupe 
EFORT, 25/07/23) Contexte temporel 
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- Les pentes de déchets ne doivent pas dépasser 1V :3H (1 verticale : 3 horizontales), 

- La pente du fond du bassin ne doit pas être inférieure à 2 %, pour assurer l'efficacité du 
système de collecte des lixiviats, 

- La pente de la couverture finale ne doit pas dépasser 1V :3H, pour éviter le risque de rupture 
de la cellule, minimiser l'érosion, créer une base appropriée pour les futures plantations. 

II.9.1.4.1.1  Conception des cellules d’enfouissement 
La cellule d’enfouissement des DSMA pour les deux phases principales (Phase I & Phase II) sera 
développée en deux (02) sous cellules. La capacité totale de la phase I est d’environ 9 453 747 
m3 (2026 – 2033) alors que la capacité totale de la phase II est d’environ 14 159 635 m3 (2034 
– 2041). 

Pour la conception de la 1ère cellule d’enfouissement, les paramètres suivants ont été pris en 
compte : 

- Le compactage des déchets éliminés dans les cellules d’enfouissement sera de 0,9 tonne/m3  

- Le volume de terre utilisé pour la couverture quotidienne des déchets éliminés sera de 15 
% du volume des déchets éliminés. 

La capacité de la cellule d'enfouissement est comme suit : 

Tableau II.9-1 : Résumé de la capacité des cellules d’enfouissement (en m3) 

 Phase I Phase II 

Enfouissement sanitaire des déchets non dangereux 9 453 747 14 159 635 

 

 
Figure II.9-9 : Plan d’implantation des cellules d’enfouissement du CVET de MBOUEDIO 

(source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 
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(dénitrification). La dénitrification nécessite une source de carbone suffisante pour les bactéries 
hétérotrophes. Celle-ci peut être fournie par le lixiviat brut enrichi en source de carbone, c'est 
pourquoi les déchets riches en nitrates de la zone aérobie sont recyclés pour être mélangés au 
lixiviat brut. Parfois, pour parvenir à une élimination plus rigoureuse des nitrates, un réacteur 
pré-anoxique avec recyclage interne (IR) suivi d'un réacteur post-anoxique avec ajout de 
carbone externe est généralement utilisé pour obtenir une dénitrification efficace. 

Le traitement par MBR permettra de produire des effluents de haute qualité qui peuvent être 
déversés en toute sécurité dans les cours d’eau de surface, respectant ainsi les normes 
environnementales strictes. 

 
Figure II.9-10 : Schéma de processus du MBR 

La station de traitement des lixiviats aura une capacité de traitement de 100 m3/j, qui doit être 
considérée comme le minimum acceptable de conception. Cette station comporte les unités 
suivantes : 

- Un bassin de collecte et de stockage des lixiviats, 
- Une unité de criblage 

Le lixiviat pompé et homogénéisé, provenant du bassin de lixiviat, sera conduit vers un 
système de criblage fin préfabriqué avec une grille d'interstices de dimension 1-2mm. L'unité 
de criblage fin est nécessaire pour protéger les membranes d'ultrafiltration de l'étape 
biologique du BRM contre le colmatage dû aux microfibres et les dommages causés par les 
microparticules. 

- Une unité MBR - réacteurs externes 

L'unité MBR se compose de deux lignes parallèles équivalentes, chacune d'entre elles 
comprenant un réservoir anoxique suivi d'un réservoir aérobie, comme décrit ci-dessous : 

Chaque réservoir anoxique doit être cylindrique, de 6 m de diamètre et d'une hauteur de 8 
m (hauteur du liquide), avec un volume effectif de 226,1 m3. Ainsi, le volume total de l'unité 
pré-anoxique doit être de 552,10 m3. 
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L'usine peut être divisée en 4 zones différentes, dont chacune aura la surface suivante : 

 

Tableau II.9-3 : Surface des zones de l´usine de compostage. 

 Surface (m2) 

Zone de réception 2 033 

Zone de fermentation 16 202 

Zone de maturation 7 690 

Screening zone 1 608 

En raison d'un taux de précipitations élevé, toutes les zones seront sous un toit, comme illustré 
sur l'image ci-dessous : 

 

Figure II.9-11 : Exemple d’une plateforme de compostage 

II.9.1.4.1.2.7  Infrastructures de soutien 

Un nombre important d'infrastructures doivent être construites sur le site de la décharge 
sanitaire, pour assurer le bon fonctionnement de l'installation. Ces infrastructures de soutien 
comprennent les éléments suivants : 

- Barrière - Porte d'entrée 

Le périmètre des zones qui constituent le CVET doit être protégé par une barrière constituée 
de tubes en fer galvanisé de 5 cm de diamètre et de 2.50 m de hauteur, encastrés dans une 
base en béton sous le sol. Les tubes doivent être verticaux et atteindre une hauteur de 2 m 
au-dessus du sol. Dans les derniers 50 cm, les tubes doivent présenter une inclinaison de 
30° vers le côté extérieur de la barrière. Les bords des tubes doivent être reliés par un 
grillage à pointes. 

Le portail d'entrée est composé de deux portes de 4 m de long chacune et de 2.50 m de 
haut. Les portes d'entrée seront contrôlées automatiquement par le personnel de sécurité 
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Figure II.9-12 : Calendrier prévisionnel de réalisation des travaux de construction du CVET de MBOUEDIO (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 
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 Etablissement des données environnementales et sociales de références 

L'établissement des données environnementales et sociales de référence est une étape 
essentielle dans le cadre de l'évaluation environnementale d'un projet ou d'une activité. Ces 
données servent de base pour évaluer l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la 
société. 

II.9.2.1  Milieu physique 

II.9.2.1.1 Relief et géomorphologie 

Le site présente un relief peu accidenté, avec quelques plateaux (dont l’altitude moyenne varie 
entre 200 et 300 mètres) et des chaînes de collines granitiques. La succession des hauts 
plateaux constitue une chaîne de montagnes connue sous le nom de « Chaîne Baoulé ». 

La parcelle du site de MBOUEDIO est une zone plane, dont la topographie varie de 199 à 219 
m au-dessus du niveau de la mer (voir Annexe 13). 

II.9.2.1.2 Couverture terrestre 

Le site de MBOUEDIO est un site anthropique qui représente une combinaison de forêt – savane 
et de cultures vivrières. 

La parcelle du CVET est composée principalement d'herbes hautes et de petits arbres et arbustes 
espacés. 

   

Figure II.9-13 : Couverture terrestre de la parcelle de MBOUEDIO (source I2E/ Groupe 
EFORT, 25/07/23) 

II.9.2.1.3 Géologie 

La géologie de la zone du projet composée de formations volcano-sédimentaires à 
prédominance basique favorise la formation des sols brunifiés avec présence d’oxyde (Yacé, 
1976 in Yao-Kouamé, 2008) et de formations conglomératiques à galets de tufs (Yao-Kouamé, 
2008). 
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II.9.2.1.4 Pédologie 

Le sol du site du CVET appartient au groupe des sols ferrallitiques moyennement et faiblement 
désaturés. Dans la zone on y rencontre les sols argileux ou sablo humifère ou hydro morphe, 
près des cours d’eau, dans les bas- fonds (voir Annexe 13). 

II.9.2.1.5 Hydrogéologie et hydrographie 

II.9.2.1.5.1 Eaux de surface du site 

Le site du CVET est situé dans le bassin versant du Bandama et il est drainé par un petit affluent.  

 
Figure II.9-14 : Réseau hydrographique à Mbouèdio – Tiébissou 

La parcelle destinée à la construction du CVET est traversée par deux cours d’eau, en amont et 
en aval comme le montre la figure ci-dessous. 

Ces cours d’eau représentent des habitats naturels et sont de caractère intermittent avec une 
largeur d’environ 4 m. Ces sources d’eau sont exploitées pour l’irrigation des cultures qui existent 
aux alentours du site ainsi que pour les besoins domestiques des villages du voisinage. 
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Figure II.9-15 : Vue aérienne du Site de Mbouédio montrant les cours d’eau 

  

Figure II.9-16 : Cours d’eau du côté nord 
du site de MBOUEDIO (source IDOM/ I2E/ 

Groupe EFORT, 2022) 

Figure II.9-17 : Cours d’eau du côté sud du 
site de MBOUEDIO (source IDOM/ I2E/ 

Groupe EFORT, 2022) 
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II.9.2.1.5.2 Eaux souterraines du site du Centre de Valorisation et d’Enfouissement Technique 
(CVET)  

Dans la zone du Centre de Valorisation et d’Enfouissement Technique (CVET) de Mbouèdio 
(Tiébissou) on rencontre deux types d’aquifères, les aquifères des altérites qui sont 
généralement captés par les puits villageois et les aquifères de fractures/fissures qui sont captés 
par les forages. L’épaisseur des altérites est généralement comprise entre 1,90 et 63,10 m, avec 
une moyenne de 16,52 m. Un puits villageois qui capte cet aquifère a été recensé dans la zone. 
Ce puits est utilisé à des fins domestiques et il est situé à proximité du CVET à environ 400 m 
de la frontière de la parcelle. 

 

 

Figure II.9-18 : Puits d’eau traditionnel identifié à proximité du site de MBOUEDIO (source 
I2E/ Groupe EFORT, 25/07/23) 

Par ailleurs, lors de la réalisation de la campagne géotechnique en Juillet 2022, le niveau de 
l’eau n’a pas été rencontré sur une profondeur de 14 m. Ce niveau pourrait se trouver au-delà 
de la profondeur d’investigations.  

 

Puits 
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Figure II.9-19 : Photos prises de la campagne géotechnique au niveau du site de 
MBOUEDIO (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Nous avons pu identifier également une fosse de rétention des eaux de pluie exploité par 
quelques habitants du village de Mbouédio travaillant dans les champs limitrophes pour des 
utilisations d’eau potable.  
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Figure II.9-20 : Fosse de rétention des eaux de pluie sur le site de Mbouèdio 

Cependant, lors de la mission de juillet 2025, il a été constaté que cette fosse n'est plus exploitée 
et elle a été complètement comblée, ne présentant plus aucune trace visible sur le site de 
Mbouédio. 

II.9.2.1.6 Climat 

Le climat de la zone du projet de MBOUEDIO est de type tropical, caractérisé par des 
températures élevées tout au long de l'année et une saison des pluies distincte. La saison des 
pluies s'étend généralement de mai à octobre. Pendant cette période, la région reçoit des 
précipitations importantes, avec des pluies fréquentes et parfois de fortes averses. Les mois de 
juillet et août sont souvent les plus pluvieux. Cette saison est également associée à une humidité 
élevée. 
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Figure II.9-21 : Digramme illustrant la variation de la température et des précipitations à 
Tiébissou (derniers 30 ans) [5] 

À Tiébissou, les régimes de précipitations sont susceptibles d'être affectés de manière notable 
par les changements climatiques. La région pourrait subir des modifications dans la distribution 
et l'intensité des précipitations. D'une part, une augmentation des épisodes de pluies intenses 
et des inondations, surtout pendant la saison des pluies, est à prévoir. D'importants dégâts 
pourraient être causés aux infrastructures, à l'agriculture et aux habitats naturels par ces 
événements extrêmes. 

D'autre part, des périodes de sécheresse prolongées pourraient devenir plus fréquentes, 
affectant la disponibilité de l'eau pour l'irrigation et la consommation domestique. Les cycles 
agricoles traditionnels pourraient être perturbés par la variabilité accrue des précipitations, 
compromettant la production alimentaire et les moyens de subsistance des agriculteurs locaux. 

II.9.2.1.6.2 Humidité relative 

La période la plus lourde de l'année dure 11 mois, du 2 février au 22 décembre, avec une 
sensation de lourdeur, oppressante ou étouffante au moins 58 % du temps. Le mois ayant le 
plus grand nombre de jours lourds à Tiébissou est mai, avec 31,0 jours lourds ou plus 
accablants. 

 

Le mois ayant le moins de jours lourds à Tiébissou est janvier, avec 14,8 jours lourds ou plus 
accablants. 

 

Figure II.9-22 : Digramme de variation de l’humidité relative de la ville de Tiébissou (2015 
– 2023) [6] 

II.9.2.1.6.3  Vitesse et direction du vent 

La vitesse horaire moyenne du vent à Tiébissou présente des variations saisonnières modérées 
tout au long de l'année, offrant ainsi une diversité dans les conditions atmosphériques. 

La période la plus venteuse de l'année s'étend sur une durée de 8 mois, de février à septembre, 
où l'on observe des vitesses de vent moyennes supérieures à 9,3 kilomètres par heure.  
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En revanche, la période la plus calme de l'année s'étale sur 4 mois, d’octobre à janvier. Ces 
variations saisonnières dans la vitesse du vent ajoutent une dimension captivante à l'expérience 
climatique de Tiébissou et influencent divers aspects de la vie quotidienne dans cette région. 

La direction moyenne principale du vent à Tiébissou provient du Sud. 

 

 

Figure II.9-23 : Diagramme annuel de variation de la vitesse du vent à Tiébissou (les derniers 30 
ans) [5] 

Le CVET de Mbouédio est implanté au nord de la ville de Tiébissou, en zone à dominante rurale. 

L’analyse de la rose des vents indique une prédominance marquée des vents provenant du secteur 
Sud (S à SSW/SSE), induisant une dispersion préférentielle des émissions atmosphériques vers le 
Nord.  

Dans ces conditions, la ville de Tiébissou, située au sud du site, ne se trouve pas dans l’axe principal 
de dispersion des nuisances atmosphériques. Le risque d’impact sur le centre urbain est jugé faible 
en conditions normales d’exploitation, tandis que les villages riverains, notamment Mbouédio, 
constituent les récepteurs les plus sensibles et justifient la mise en œuvre rigoureuse de mesures de 
gestion environnementale et d’un suivi ciblé. 
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Figure II.9-24 : Rose du vent de la ville de Tiébissou (les derniers 30 ans) [5] 

 

II.9.2.1.7 Investigations de terrain 

Les analyses de laboratoire sont une composante essentielle de l'Étude d'Impact 
Environnemental et Social (EIES). Elles permettent de recueillir des données précises sur la 
qualité de l'eau, du sol et de l'air dans la zone d'étude, afin d'évaluer les impacts potentiels de 
la construction et l’exploitation des CT et du CVET dans l’intercommunalité du centre sur ces 
composantes environnementales. 

Au niveau de cette section de l’étude, on a procédé à l’identification des paramètres spécifiques 
à analyser en fonction des caractéristiques du CVET de MBOUEDIO et de ses préoccupations 
environnementales. Ensuite, on a déterminé les sites d'échantillonnage appropriés, en tenant 
compte de la zone du projet et des zones d'influence possibles. 

Les prélèvements des échantillons d'eau, de sol et d'air ont été réalisés conformément aux 
normes et aux protocoles d'échantillonnage appropriés. 
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II.9.2.1.7.1 Qualité de l’air 
II.9.2.1.7.1.1 Résultats de la campagne de qualité de l’air 

Afin d'évaluer la qualité de l'air dans cette zone, une campagne de mesures a été lancée le 11 
août. En tout, seulement 03 points de mesure ont été identifiés autour du site, en raison de la 
difficulté d’accès. L’échantillonnage a été réalisé pendant la saison sèche suivant la direction du 
vent soufflant du sud-sud-ouest (SSO) au nord- nord-est (NNE). 

Tableau II.9-4 : Position des points de mesures Mbouèdio (source I2E/ Groupe EFORT, 
11/08/23) 

Points Libellés 
Coordonnées (UTM Zone 30 N) 

LONGITUDES LATITUDES 

P1 Point PUITS 259149.708 798736.742 

P2 Affleurement 259519.74 799461.134 

P3 Limité Nord du site 260259.00 799819.00 

Les points de mesure sont présentés sur la carte ci-dessous. 

 

Figure II.9-25: Localisation du site de MBOUEDIO et emplacements des points de mesures 

Les résultats de la campagne de mesure de la qualité de l’air sont rapportés dans les tableaux 
suivants. 
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Figure II.9-26 : Localisation du site M’BOUEDIO et emplacements des points de 
prélèvement 

Les résultats de la campagne de mesure de la qualité de l’eau sont rapportés dans les tableaux 
suivants. 
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Point 
d'échantillonnage  

Coordonnées  Bruit en dB(A) 

Abscisse Ordonnée Min Max Moyenne 

7 260126.00 m E 799063.00 m N 36,2 56,8 46,5 

8 259607.58 m E 799895.93 m N 38,5 65,5 52 

9 259863.80 m E 799765.52 m N 38 65,5 51,75 

10 260251.62 m E 799744.13 m N 36,5 57 46,75 

 

Figure II.9-27: Carte de propagation du bruit au niveau de site de MBOUEDIO 

II.9.2.2  Milieu biologique 

La description du milieu biologique, au niveau de cette section du rapport, joue un rôle essentiel 
dans l’élaboration de la présente étude pour évaluer les conséquences de la construction du 
CVET de MBOUEDIO sur l'environnement.  

En effet, le milieu biologique comprend la variété des espèces végétales et animales, ainsi que 
leurs habitats. L’identification des espèces rares, menacées ou en danger dans la zone 
d’implantation du CVET de MBOUEDIO est cruciale pour évaluer l'impact sur la biodiversité. 
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Figure II.9-28 : Photographies de quelques espèces de lissamphibiens MBOUEDIO  

II.9.2.2.1.2  Composition spécifique de l’avifaune 

Au niveau du site de CVET de Tiébissou, un total de 40 espèces repartie en 22 familles et 11 
ordres ont été enregistrés. Les familles les plus abondantes en termes de richesse spécifique 
sont Columbidae, Cuculidae et Cisticolidae avec 4 espèces chacune. Au niveau de l’habitat 
préférentiel, les espèces inventoriées sont à majorité des espèces de milieux ouverts (f), ayant 
un statut biogéographique de type résident et classée comme espèces à « préoccupation 
mineure » selon la liste rouge de l’UICN 2023. 

Tableau II.9-13 : Liste des espèces de l’avifaune enregistrées dans la zone de MBOUEDIO 
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Figure II.9-29 : : Photographies de quelques espèces d’oiseaux observés sur le site 
d’échantillonnage de MBOUEDIO 

II.9.2.2.1.3 Composition spécifique de la faune mammalienne 

Au total, trois espèces de Mammifères ont été observées sur le site du CVET de Tiébissou durant 
la mission de prospection. Ces espèces appartiennent à l’ordre, des Rongeurs : le Rat de Gambie 
Cricetomys gambianus Waterhouse, 1840, le Rat palmiste Xerus erythropus Desmarest, 1818 et 
l’Écureuil Des Palmiers Epixerus ebii (Temminck, 1853). Aucune des espèces observées ne figure 
sur la liste rouge des espèces menacées de l’UICN. 
II.9.2.2.2 Flore 

Le site du CVET de Tiébissou est une zone constituée de plusieurs biotopes. Il s’agit de milieux 
d’origines anthropiques, des habitats modifiés dont des zones d’emprunts de sables, des 
jachères, des cultures vivrières et des milieux naturels, habitats naturels, dont la savane 
guinéenne et une galerie forestière avec le lit d’un cours d’eau.  
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Figure II.9-30 : Champ d’igname en préparation sur le site de Mbouédio (Source : I2E/ 
Groupe EFORT – 18/02/2025) 

II.9.2.2.2.1  Savanes guinéennes 

La végétation naturelle de la zone du projet est celle du « V Baoulé » qui occupe une partie non 
négligeable au niveau du CVET de Tiébissou. Dans la zone d’étude, deux grands types de 
végétations naturelles s’observent : un paysage forestier et un paysage de savane. Cette zone 
est donc une zone de transition forêt-savane au relief vallonné et à végétation clairsemée. Il 
s’agit d’un habitat modifié. 

Dans la savane pré-forestière parsemée de petits arbres et entre coupées de bosquets et îlots 
forestiers, il existe des espèces comme : Annona senegalensis, Crossopteryx febrifuga, Ceiba 
pentandra, Borassus aethiopum, Vernonia cinerea Parkia biglobosa, Isoberlinia doka, Parinari 
curatellifolia, Gardenia ternifolia. Sur le site du projet, en plus de ces espèces, quelques framirés 
(Terminalia ivorensis), Iroko (Milicia excelsa) ont été observés. Dans toute la zone du projet, on 
peut noter la présence des herbacées dont : le Chiendent (Imperata cylindrica) et d’autres 
herbacées : Brachiaria villosa, Bulbostylis filamentosa, Chasmopodium caudatum, Deinbollia 
pinnata, Hyparrhenia diplandra, Hyperthelia dissoluta, Loudetia simplex, Panicum maximum, 
(Hyptis suaveolens, Pennisetum polystachion. La liste exhaustive des espèces inventoriées est 
fournie en annexe.  

  

Figure II.9-31: Vues de la savane guinéenne dans la zone du projet de MBOUEDIO (source 
I2E/ Groupe EFORT, 25/07/23) 

Le CVET de Mbouèdio renferme une savane guinéenne qui est l’habitat majoritaire au niveau 
du site de Mbouèdio. Il s’agit d’un milieu plus ou moins naturel qui est aujourd’hui très dégradée 
par les activités humaines notamment les feux de brousse, les prélèvements d’arbres et la 
chasse. Nous avons sur ce site également deux galeries forestières avec trois petits cours d’eau 
saisonniers. Ces deux galeries forestières sont également très anthropisées. Nous avons signalé 
des exploitations de bois d’œuvre notamment le fromager (Ceiba pentandra) le Daniellia olivera. 
Pour ce qui est du type d’habitat, nous pouvons dire que la végétation du CVET de Mbouèdio 
est essentiellement constituée d’habitats modifiés selon la terminologie de la banque mondiale 
(NP6). En effet, tous ces deux habitats inventoriés sur le CVET ont été parcourues par les feux 
de brousse d’exploitations agricoles, de chasse, de prélèvement d’espèces végétales et de 
pâturage. 
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II.9.2.2.2.2  Forêt galerie avec le lit d’un cours d’eau 

Dans la zone du projet, les galeries forestières, considérées comme habitat naturel, occupent 
les bas-fonds le long des lits des cours d'eau. Normalement, les cours se remplissent d’eau 
pendant la saison pluvieuse et se dessèchent pendant la saison sèche. L’eau présente est trouble 
et est caractérisée par sa couleur laiteuse à brunâtre. Mais cette année, à cause des travaux de 
l’autoroute, les cours d’eau sont entrecoupés. Nous avons observé de palmiers (Elaeis 
guineensis). Il existe au niveau des bas-fonds, de hautes herbes le long des cours d’eau 
(Andropogon spp., Loudetia spp. et Hyparrhenia spp., Ceiba pentandra, Daniellia olivera, 
Lophira lanceolata, Phoenix reclinata, Raphia sudanica, Vitex doniana, Zanthoxylum 
Zanthoxyloides). Il existe également des espèces aquatiques comme : Commelina erecta, 
Alchornea cordifolia, Ipomoea aquatica, Paspalum vaginatum, Phyllanthus muellerianus, 
Cyrthosperma senegalense. Ficus tricopoda, etc. Mais ce sont les espèces de la galerie forestière 
qui dessinent bien la physionomie de cette végétation du cours d’eau contrasté par les travaux 
de l’autoroute. Il s’agit d’un milieu plus fermé avec des espèces comme Cola cordifolia, 
Terminalia macroptera… 

  

Figure II.9-32 : Vues de la forêt galerie le long du cours d’eau dans la zone du projet de 
MBOUEDIO (source I2E/ Groupe EFORT, 25/07/23) 

II.9.2.2.2.3 Jachères 

Le site du CVET de Tiébissou est jalonné par des jachères qui sont des milieux abandonnés 
après culture. Les jachères rencontrées dans cette étude sont les jachères jeunes ou âgées. Ces 
différentes jachères renferment des pieds d’anacardes, des anciennes butes d’ignames et 
certaines épargnés lors de la mise en culture des parcelles. Les ligneux les plus rencontrés sont : 
Daniella oliveri, Parkia biglobosa, Cola cordifolia, Terminalia macroptera, Terminalia 
schimperiana, Ficus vallis-choudae, Ficus sur, … La strate herbacée est dominée par Andropogon 
spp, Hyptis suaveolens, Chromolaena odorata, Panicum maximum. Ces jachères comme la 
savane sont, chaque année, consumées par les feux de brousse. Ces jachères sont considérées 
des habitats modifiés. 
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Figure II.9-33 : Vues de jachères sur le site du CVET de Tiébissou (source I2E/ Groupe 
EFORT, 25/07/23) 

II.9.2.2.2.4  Cultures vivrières 

Des cultures vivrières sont rencontrées sur le site de Mbouédio, précisément, sur son côté Nord-
ouest. Elles renferment l’igname, le manioc, l’arachide et le maïs. Ces cultures sont mises en 
place par un système itinérant sur brûlis. Par ailleurs, nous trouvons généralement dans ces 
plantations les arbres épargnés comme, Parkia biglobosa (Néré) et Daniellia oliveri. 

  
Figure II.9-34 : Vues de cultures vivrières dans la zone du projet de MBOUEDIO (source 

I2E/ Groupe EFORT, 10/06/25) 

II.9.2.2.2.5 Zones emprunts de terre  

Le site du CVET de Tiébissou se distingue par la présence d’une zone d’emprunt de terre pour 
la construction de l’autoroute comme l’indique la figure ci-dessous. Ces milieux récemment 
dégradés ne renferment aucune espèce inscrite sur la liste rouge de l’UICN mais regorgent 
quelques fois des espèces des milieux ouverts et des espèces de la savane guinéenne voisine. 
Il s’agit d’un habitat modifié. 
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Figure II.9-35 : Vues de la zone d’emprunt de terre sur le site du CVET (source I2E/ Groupe 
EFORT, 25/07/23) 

II.9.2.2.2.6 Inventaire complet des arbres sur le site de Mbouédio 

Les espèces d’arbres inventoriées sur le site de Mbouèdio sont : Albizia adianthifolia 
(Schumach.) W.F. Wright, Terminalia laxiflora EngI., Wright, Albizia ferruginea (Guill. & Perr.) 
Benth., Albizia ferruginea (Guill. & Perr.) Benth., Carapa procera DC. De Wilde, Cola gigantea 
A. Chev. var. glabrescens Brenan & Keay, Antiaris toxicaria var. africana (Engl.) C.C. Berg., 
Azadirachta indica A. Juss., Ceiba pentandra (L.) Gaerth., Newbouldia laevis (P. Beauv.) 
Seemann ex Bureau, Spondias mombin L., Anacardium occidentalis L., Elaeis guineensis Jacq., 
Gmelina arborea Roxb., Borassus aethiopum Mart., Bridelia ferruginea Benth., Diospyros 
mespiIiformis Hochst. ex A. DC., Sterculia tragacantha Lindl., Rauvolfia vomitoria Afzel., Blighia 
unijugata Baker, Blighia welwitschii (Hiern) Radlk., Ficus exasperata Vahl, Parkia biglobosa 
(Jacq.) Benth., Terminalia macroptera Guill. & Perr., Piliostigma thonningii (Schum.) Millne-
Redhead, Ceiba pentandra (L.) Gaerth., Margaritaria discoidea (Baill.) Webster, Mangifera indica 
L., Morinda lucida Benth., Pericopsis laxiflora (Benth) Meeuv, Phoenix reclinata Jacq., Pouteria 
alnifolia (Bak.) Roberty, Spathodea campanulata P. Beauv., Sterculia tragacantha Lindl., 
Terminalia avicennioides Guill. & Perr., Trema guineensis (Schum. & Thonn.) Ficalho, Trilepisium 
madagascariense DC., Vernonia colorata (Willd.) Drake, Vitex doniana Sweet, Zanthoxylum 
Zanthoxyloides (Lam.) Zepern. & Timler. 

La construction du CVET entraînera l’abattage d’un nombre de pieds d’arbres existants. Nous 
avons estimé ce nombre à 638 / Ha. Un permis est requis pour l’abattage de ces arbres. 

Le tableau ci-dessous donne les espèces d’arbres, le nombre d’individu par espèce et son statut 
selon l’UICN et au plan national (Aké-Assi (1998)) au niveau du CVET. Sur le site du CVET de 
Mbouèdio, nous avons une (01) espèce inscrite sur la liste rouge de l’UICN. Il s’agit de 
Pterocarpus erinaceus.  Signalons qu’au plan national, Pterocarpus erinaceus Poilr bénéficie d’un 
décret de protection (décret n°2013-508 du 25 juillet 2013 portant interdiction de l’exploitation. 
Au plan national, aucune espèce végétale considérée comme rare et menacée en Côte d’Ivoire 
(selon Aké-Assi, 1998), n’a été inventoriée.  
 

 

 











ELABORATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL(EIES) DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN 
CENTRE DE VALORISATION ET D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (CVET) ET DE QUATRE (04) CENTRES DE TRANSFERT 
DANS L’INTERCOMMUNALITE DU CENTRE 

 

EIES – VD  
Janvier 2026 

 

            1348 

 
Figure II.9-36 : Différents usages des espèces prélevées par les populations au niveau de la 

CVT 

II.9.2.2.3 Espèces sensibles et endémiques 

Concernant la biodiversité floristique, une (01) espèce inscrite sur la liste rouge de l’UICN 
a été recensée sur le site du CVET de Tiébissou. Il s’agit de Pterocarpus erinaceus recensée 
non loin du cours d’eau. Cette espèce est en danger selon UICN. Au niveau national, aucune 
espèce considérée comme rare et menacée selon Aké-Assi (1998), n’a été inventoriée. Deux 
pieds ont été recensés sur le site du CVET (voir localisation dans le tableau suivant). 

Pour la biodiversité faunistique, aucune espèce menacée ou rare n’a été inventoriée. 
Tableau II.9-15 : Localisations géographiques des individus d'espèces menacées selon 

l'UICN 2023 

N° de Site Latitude Longitude Espèces Famille Status 

Pied 1 259366 799573 Pterocarpus 
erinaceus Poir 

Fabaceae EN 

Pied 2 259254 798925 Pterocarpus 
erinaceus Poir 

Fabaceae EN 

Légende : EN : en danger (EN) ; Pterocarpus erinaceus Poir. ou Bois de ébene 
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Figure II.9-37 : Localisation des pieds de Pterocarpus erinaceus Poir (classé en danger 
selon l’IUCN) identifiés dans la zone du projet 

  

Figure II.9-38 : Pterocarpus erinaceus Poir (source I2E/ Groupe EFORT, 25/07/23) 

















ELABORATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL(EIES) DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN 
CENTRE DE VALORISATION ET D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (CVET) ET DE QUATRE (04) CENTRES DE TRANSFERT 
DANS L’INTERCOMMUNALITE DU CENTRE 

 

EIES – VD  
Janvier 2026 

 

            1357 

Les terres du site de Mbouédio relèvent de droits coutumiers dont une des grandes familles du 
village jouit. Des droits d’exploitation temporaires sont généralement cédés à des personnes 
n’appartenant pas aux familles autochtones du village. Mariam, mère de 2 enfants, est une 
exploitante ayant acquis des droits d’exploitation appartiennent à une femme, Mariam Elle y fait 
également de l’élevage de « poulet africain » avec la collaboration avec son mari. 
A l’ouest, le site est limité par les terres du village d’Aprikro. Cette limite se caractérise par une 
espèce végétale « genre teck ». A l’est, le site est limité par l’autoroute du nord. Le site présente 
à l’est et à l’extrême ouest les traces d’anciennes carrières de terre (à l’est) et de graviers (à 
l’ouest). Au nord, il est limité par l’extension des forêts de la famille Kouamé.  
Du sud à l’ouest du site, on peut observer les vestiges d’une jeune plantation de noix de cajou, 
autrefois appartenant à M. Kouadio. Passée à deux reprises à l’épreuve du feu (durant les 
sécheresses de 2021 et 2023), cette plantation a été abandonnée depuis la désignation du site 
pour la réalisation du projet (2019) par ses exploitants, dans l’espoir une probable 
indemnisation.  

Le site est aussi traversé par une piste reliant l’autoroute et le village d’Aprikro. Identification, 
analyse et évaluation des impacts environnementaux et sociaux potentiels du projet. 

  Identification des aspects environnementaux et sociaux 

L’évaluation des impacts sur l’environnement et la vie sociale s’appuie sur les sources d’impacts 
potentielles inhérentes à chacun des grands moments qualifiant la vie du projet du Centre de 
valorisation et d’enfouissement technique (CVET) de Mbouèdio ainsi que les situations 
d’urgence. 
Cette évaluation a pour objectif de déterminer l’importance des impacts résiduels causés par 
l’implantation des infrastructures de ce centre et des activités liés au projet pendant ses 
différentes phases. Cette évaluation porte sur l’impact qui subsiste après la mise en œuvre des 
mesures d’atténuation courantes et particulières. 
Un impact environnemental et/ou social se définit comme une réaction à un changement 
résultant d’une activité liée à un projet. On distingue fréquemment les impacts directs et 
indirects. Cette étude couvrira les deux types d’impacts à savoir :  

- Les impacts directs qui sont les modifications physiques immédiates qui découleront de 
l’activité du projet par une relation directe de cause à effet ; 

- Les impacts indirects qui sont produits ou stimulés par le projet, mais ne peuvent y être 
reliés par une relation directe de cause à effet. 

- L’évaluation des impacts sera subdivisée en deux grandes parties à savoir : 
- Identification, il s’agit d’identifier les impacts liés à chaque phase du projet et aux 

activités projetées ; 

- Evaluation, il s’agit de déterminer l’importance de ces impacts. 
L’identification des impacts environnemental et social sera faite à l’aide d’une matrice qui nous 
permettra d’étudier les interrelations entres les activités du projet de protection des villes contre 
les inondations et des composantes pertinentes des trois sites d’intervention. On identifiera tous 
les impacts négatifs potentiels et positifs probables, et ce durant : 

• La phase des travaux qui comprend : 
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 Proposition de mesures de prévention des impacts environnementaux et 
sociaux du sous-projet 

L’application des mesures d’atténuation vise à éliminer, à minimiser, à compenser et/ou à 
prévenir les impacts négatifs et à bonifier les retombés positifs des activités ou des ouvrages du 
projet sur le milieu social et biophysique. Dans certains cas où la situation ne peut être corrigée 
ou améliorée, certaines actions du projet permettront d’améliorer les conditions 
environnementales dans un milieu donné. On parlera alors de mesures de valorisation, et ces 
mesures ne seront pas nécessairement appliquées dans la zone perturbée. Le classement des 
mesures est le suivant :  

− Mesures d’atténuation : les mesures d’atténuation sont utilisées pour éliminer la source 
d’impact ou en réduire l’intensité, afin que les répercussions soient acceptables sur les 
plans social et environnemental. Ces mesures seront appliquées dans l’aire immédiate 
des zones perturbées ou dans les secteurs qui subiront directement les effets du 
changement induits par les travaux ;  

− Mesures de valorisation ou de bonification : ces mesures sont utilisées pour améliorer 
les conditions sociales ou environnementales existantes qui ne sont pas directement 
affectées par le projet. De telles mesures peuvent être implantées en dehors de la zone 
des travaux.  

Les mesures proposées ont été définies à la suite de la détermination des répercussions 
potentielles du projet. Elles ont été élaborées en tenant compte des objectifs généraux retenus 
pour l’élaboration des mesures relatives aux répercussions potentielles sur un élément du milieu 
social et environnemental à savoir :  

− Respecter les lois, directives, normes et règlements de l’état ivoirien et les normes 
environnementales et sociales de la banque mondiale ;  

− Répondre aux grands principes du développement durable ;  

− Atténuer les impacts négatifs et valoriser les aspects positifs. 

Toutes les mesures préconisées pour la maîtrise des impacts sont synthétisées dans les matrices 
ci-dessous, donnant une vue synoptique de la situation décrite pour chaque composante de 
l’environnement (milieu physique, milieu biologique, milieu humain). 
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 Elaboration des mesures et des action clés du Plan d’Engagement 
Environnemental et Social (PEES) 

Le Gouvernement ivoirien (ci-après dénommée « le Bénéficiaire »), prévoit la mise en œuvre 
des travaux de construction d’un centre de valorisation et d’enfouissement technique (CVET) et 
de quatre (04) centres de transfert dans l’intercommunalité du centre (le Projet), octroyé au 
Ministère de l’Hydraulique, de l’Assainissement et de la Salubrité (MHAS), avec la participation 
de certains ministères, structures et organismes tels que le Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable, le Ministère de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme 
(MCLU), le Ministère des Eaux et Forêts (MINEF), le Ministère des Transports (MT), le Ministère 
des Infrastructures Economiques (MIE), le Ministère de l’économie et des finances, le Ministère 
du Pétrole, de l’Energie et du Développement des Energies Renouvelables (MPEDER), le 
Ministère du Budget et du Portefeuille de l'Etat, le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique 
et de la Couverture Maladie Universelle (MSHP-CMU), le Ministère de la Sécurité et de l’Intérieur, 
le Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale (MEPS), l’Unité de Coordination du Projet 
(UCP) PARU, les Bureaux de Contrôle ou de maîtrise d’œuvre des travaux, les entreprises 
chargées des travaux, les communautés locales et les Organisations Non Gouvernementales 
(ONGs). L’Association internationale de développement (ci-après désignée l’Association) a 
convenu d’accorder un financement au Programme. 
Le Bénéficiaire mettra en œuvre les mesures et actions concrètes qui sont nécessaires pour faire 
en sorte que le programme soit exécuté dans le respect des Normes environnementales et 
sociales (NES). Le présent Plan d’engagement environnemental et social (PEES) énonce ces 
mesures et actions, tout document ou plan associé, ainsi que leur calendrier de mise en œuvre. 
La mise en œuvre des mesures et actions concrètes définies dans le présent PEES fera l'objet 
d'un suivi de la part du Bénéficiaire et des rapports que celui-ci communiquera à l'Association, 
conformément aux exigences du présent PEES et aux termes de l’Accord de Financement, tandis 
que l'Association contrôlera et évaluera les progrès et la réalisation des mesures et actions 
concrètes tout au long de la mise en œuvre du Projet. 
Comme convenu par l’Association et le Bénéficiaire, le présent PEES peut-être révisé de temps 
à autre durant la mise en œuvre du Projet, d’une façon qui rend compte de la gestion adaptative 
des changements ou des situations imprévues pouvant survenir dans le cadre du Projet, ou en 
réponse à une évaluation de la performance du Projet réalisée en vertu du PEES lui-même. Dans 
de telles situations, le Bénéficiaire conviendra de ces changements avec l’Association et révisera 
le PEES en conséquence. L’accord sur les modifications apportées au PEES sera attesté par 
l’échange de lettres signées entre l’Association et le Bénéficiaire. Le Bénéficiaire publiera sans 
délai le PEES révisé. 

Lorsque des changements survenus au cours de la réalisation du Projet, des circonstances 
imprévues ou les résultats du Projet entraînent un changement des impacts pendant la mise en 
œuvre du Projet, le Bénéficiaire doit fournir des fonds additionnels, le cas échéant, pour la mise 
en œuvre d’actions et de mesures visant à faire face à ces impacts, qui peuvent intégrer : i) les 
impacts sur l’environnement, le social, la santé et la sécurité ; ii) l’afflux de main-d’œuvre ; iii) 
La probabilité de dégradation des ressources naturelles et de pollution de l'environnement 
(pollution de l'air, du sol et de l'eau) ; iv) La probabilité de perturbation de la libre circulation et 
des activités socio-économiques ; v) les menaces de troubles sociaux et conflits ; vi) Les 
menaces pour la santé et la sécurité de la population (accidents liés aux activités du Projet, 
risques de VBG/AES/HS, etc.) ; et vii) les menaces liés au travail des enfants et au travail forcé 
entre autres. 
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 Elaboration du plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 

II.9.6.1  Méthodologie 

Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) en trois phases, phase de construction, 
phase d’exploitation et phase de fermeture, est proposé dans le cadre de cette étude en vue 
d’une gestion globale et efficace des impacts du projet sur le plan environnemental et social. 

Le Plan de Gestion de l'Environnement et social (PGES) est un programme de mise en œuvre et 
de suivi des mesures envisagées par l’EIES pour supprimer, réduire et éventuellement 
compenser les conséquences dommageables du projet sur les différentes composantes de 
l'environnement. 

II.9.6.2  Organisation du PGES 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) décrit les dispositions nécessaires à la 
mise en œuvre des mesures de protection de l’environnement et des communautés locales. Il 
constitue le but même de l’évaluation environnementale en identifiant les éléments suivants : 

- Les activités source d’impact du projet ; 
- Les impacts potentiels générés ; 

- Les mesures de protection de l’environnement ; 
- Les acteurs responsables de l’exécution et du suivi de l’exécution de ces mesures ; 
- Le coût estimatif de mise en œuvre de ces mesures. 
Le PGES sert donc de guide aux utilisateurs afin de : 

- Identifier des impacts potentiels en rapport avec les activités du projet et des mesures 
d’atténuation appropriées ; 

- Disposer d’un plan de responsabilisation des acteurs dans la mise en œuvre et le suivi de 
mise en œuvre des mesures d’atténuation ; 

- Effectuer le suivi et la surveillance environnementaux des activités du projet. 

Afin d’être effectif, le PGES doit être pleinement intégré à la gestion globale du projet pendant 
toutes les phases du projet. Le cadre opérationnel du PGES se résume dans les activités de 
surveillance et de suivi environnementaux. 

II.9.6.3  Mise en œuvre du programme d’atténuation 

Le tableau suivant récapitule les impacts potentiels, leurs mesures d’atténuation, leur coût et 
l’organisme responsable de leurs réalisations pendant les phases de travaux, et d’exploitation, 
et la phase de la fermeture du CVET à Tiébissou. 

II.9.6.4  Coût des mesures environnementales et sociales 

Une évaluation financière des mesures environnementales et sociales a été élaborée dans le 
cadre des dispositions à prendre pour la concrétisation du projet. Afin de répondre à une 
exigence de l’ANDE, les coûts qui relèvent des travaux ont été aussi détaillés dans ce rapport.  
Tout projet peut rencontrer des imprévus pendant sa mise en œuvre. Nous estimons que 5% 
du coût du PGES dénommé « coût indirect » doit être alloué à cette rubrique, comme indiqué 
dans le tableau. 
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Actions 
Acteurs 

bénéficiaires 
Responsables de 
la mise en œuvre 

Formation sur le PGES/suivi 
environnemental et social 

• Management environnemental 

• Bilan de conformité réglementaire 

• Optimisation du traitement biologique des 
lixiviats 

• Gestion des déchets 

• Déversement accidentel 

• Analyse des risques d’un CT 

• Les procédures d’assurance qualité et le 
système de qualité 

II.10  Impacts cumulatifs 

 Impacts cumulatifs sur l’air et le climat 

Les impacts cumulatifs sur l’air proviennent principalement des émissions de poussières 
(particules fines) et de gaz à effet de serre (CO₂, CH₄, NOₓ, SO₂) générés par les travaux de 
construction et d’exploitation du CVET et des CT. Ces émissions se combineront avec celles 
d’autres sources urbaines, industrielles et routières présentes dans les zones d’influence du 
projet, notamment le trafic des véhicules lourds, les activités artisanales et le brûlage à ciel 
ouvert de déchets ménagers. 

Durant la phase de construction, la circulation d’engins, le nivellement des terrains et la 
manipulation de matériaux poussiéreux entraîneront une élévation temporaire des 
concentrations de particules dans l’air. En phase d’exploitation, le transport quotidien des 
déchets vers les CT et le CVET engendrera un accroissement durable des émissions routières. 
Ces phénomènes, combinés à des conditions météorologiques défavorables (vents faibles, 
sécheresse saisonnière), pourraient accentuer la dégradation locale de la qualité de l’air et 
accroître les nuisances olfactives perçues par les populations riveraines. 

Sur le plan climatique, la décomposition des matières organiques dans les déchets génère 
naturellement du méthane (CH₄), un gaz à effet de serre au pouvoir réchauffant élevé. Bien 
que le projet prévoie des systèmes de captage et de valorisation du biogaz, leur efficacité 
dépendra du bon fonctionnement des installations et de la rigueur du suivi. 

Ainsi, sans mesures de contrôle continues, le cumul des émissions issues des différentes 
infrastructures pourrait contribuer à une augmentation de l’empreinte carbone régionale, en 
contradiction avec les objectifs nationaux de réduction des GES. 
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 Impacts cumulatifs sur les ressources en eau 

Les impacts cumulatifs sur les ressources en eau résultent du risque combiné de pollution des 
eaux de surface et souterraines par plusieurs sources anthropiques. 

Bien que le CVET soit conçu avec un système d’étanchéité et de collecte des lixiviats, tout 
dysfonctionnement ou saturation du système pourrait entraîner des infiltrations, susceptibles 
d’affecter les nappes phréatiques. 
Ce risque s’ajoute à ceux provenant : 
− Des rejets domestiques non traités émis par les zones urbaines périphériques, 
− Des effluents agricoles et artisanaux chargés de matières organiques et de métaux lourds, 
− Et du ruissellement des eaux pluviales, souvent chargées de sédiments et de polluants 

urbains. 

Le cumul de ces pressions hydriques pourrait conduire à une dégradation de la qualité physico-
chimique des eaux, une contamination diffuse des nappes, et une diminution de la disponibilité 
hydrique pour les usages agricoles et domestiques. 

Ce phénomène est d’autant plus préoccupant que plusieurs localités concernées par le projet 
dépendent largement des eaux souterraines pour leur alimentation. 

Il est donc essentiel de renforcer la surveillance de la qualité des eaux en amont et en aval des 
sites, et d’assurer une coordination entre les acteurs pour éviter la superposition d’impacts 
hydriques d’origine multiple. 

 Impacts cumulatifs sur le sol et l’occupation du territoire 

Les différents aménagements prévus dans le cadre du Projet PARU et d’autres projets 
d’infrastructures (routes, zones d’habitat, …) entraînent une artificialisation progressive des sols. 

La construction du CVET et des CT implique des terrassements, des compactages et des 
imperméabilisations de surfaces qui réduisent la capacité naturelle du sol à filtrer et à retenir 
l’eau. 
Ces transformations s’ajoutent à celles déjà observées autour des centres urbains en expansion, 
provoquant une perte graduelle de terres agricoles et naturelles. 

À long terme, cette dynamique risque de modifier profondément le paysage rural, d’accroître la 
pression foncière et de réduire les espaces tampons naturels servant à l’infiltration et à la 
régulation hydrologique. 

De plus, la multiplication de projets similaires sans coordination spatiale pourrait conduire à une 
fragmentation du territoire et à des conflits d’usage du sol entre les activités industrielles, 
agricoles et résidentielles. 

Une planification intégrée de l’aménagement du territoire s’impose pour limiter ces effets 
cumulés. 

 Impacts cumulatifs sur la biodiversité 

Les activités de défrichement, de déboisement et de nivellement nécessaires à la mise en œuvre 
du projet provoqueront la destruction de la végétation naturelle et la perturbation des habitats 
fauniques. 
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Ces impacts directs peuvent s’additionner à ceux d’autres projets d’aménagement (routes, 
carrières, zones industrielles, extensions urbaines) déjà présents dans les régions concernées. 

Le cumul de ces actions entraîne une fragmentation des habitats, réduisant la connectivité 
écologique et limitant les déplacements de la faune. 

À moyen terme, ceci se traduit par un appauvrissement de la biodiversité, une réduction des 
populations animales locales et une diminution de la résilience écologique des écosystèmes. 

Sans mesures compensatoires adaptées (reboisement, restauration d’habitats, création de 
corridors écologiques), la perte de biodiversité pourrait devenir irréversible à l’échelle régionale. 

 Impacts cumulatifs sur la santé et le bien-être des populations 

Les populations riveraines sont exposées à un ensemble de nuisances combinées : pollution de 
l’air, bruit, odeurs, circulation accrue de camions, risques d’accidents, et perception négative 
liée à la présence d’installations de gestion des déchets. 
Le cumul de ces contraintes environnementales pourrait provoquer : 

− Une augmentation des troubles respiratoires et allergiques liés aux particules fines et aux 
gaz d’échappement, 

− Une hausse du risque d’accidents de la circulation liée à la densification du trafic. 
Sur le long terme, ces effets combinés risquent d’affecter la qualité de vie des populations 
locales, particulièrement des groupes vulnérables (enfants, personnes âgées, travailleurs 
informels). 

Des mesures de suivi sanitaire, de sensibilisation et de réduction du trafic dans les zones 
sensibles doivent accompagner le projet pour en limiter les effets cumulatifs. 

 Impacts cumulatifs socio-économiques 

La mise en œuvre simultanée de plusieurs projets structurants (construction du CVET, des CT, 
développement de routes, programmes d’habitat) entraînera une transformation rapide du tissu 
socio-économique local. 

D’un côté, ces dynamiques peuvent générer des retombées positives : création d’emplois 
temporaires et permanents, stimulation du commerce local, amélioration des services et 
infrastructures. 

D’un autre côté, elles peuvent provoquer des déséquilibres sociaux : hausse du coût du foncier, 
réorganisation des activités informelles de pré-collecte, ou encore marginalisation de certains 
groupes non intégrés au nouveau système économique. 

L’effet cumulé de ces transformations nécessitera une planification concertée et inclusive, 
associant les collectivités, les opérateurs privés et les populations, afin d’assurer une répartition 
équitable des bénéfices et d’éviter les tensions sociales. 

II.11 Impacts des infrastructures associées 

Les infrastructures associées, bien qu’extérieures au périmètre strict du projet, peuvent générer 
des impacts secondaires significatifs susceptibles d’interagir avec ceux du CVET et des CT. 
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 Impacts sur la qualité de l’air et les nuisances 

− Émissions de poussières liées aux travaux d’aménagement des voies d’accès et au trafic 
intensifié des camions de collecte et de transfert, 

− Rejets de gaz d’échappement (CO₂, NOx, particules fines) provenant des engins de transport 
et d’entretien, 

− Augmentation temporaire des nuisances olfactives lors des opérations de déchargement ou 
de stockage. 

Mesures d’atténuation : 
− Arrosage régulier des pistes, limitation de la vitesse des véhicules à 30 km/h, 
− Entretien régulier des engins ; planification des transports pendant les heures creuses, 
− Plantation de haies brise-vent autour des axes sensibles. 

 Impacts sur les ressources en eau et le sol 

− Risque de pollution des sols et des eaux de surface par les hydrocarbures ou les matières 
en suspension durant les travaux routiers ou les raccordements hydrauliques, 

− Altération du drainage naturel en cas de mauvais dimensionnement des fossés ou buses. 

Mesures d’atténuation : 
− Gestion rigoureuse des huiles usagées et produits chimiques, 
− Installation de dispositifs de rétention et d’infiltration contrôlée, 
− Surveillance des eaux pluviales et des points de rejet. 

 Impacts sur la biodiversité et les habitats naturels 

− Dégagement ponctuel de végétation pour le passage des lignes électriques ou conduites, 
− Perturbation temporaire de la faune par le bruit et les engins. 

Mesures d’atténuation : 
− Limiter les emprises aux zones déjà anthropisées, 
− Éviter les zones humides et zones écologiques, 
− Reboisement compensatoire après travaux. 

 Impacts sur la santé, la sécurité et le cadre de vie 

− Risques d’accidents routiers liés à la circulation des camions de collecte, 
− Augmentation du bruit et des poussières le long des axes fréquentés, 
− Gêne pour les riverains et perturbations temporaires du trafic local. 

Mesures d’atténuation : 
− Signalisation et sensibilisation des riverains, 
− Contrôle de la vitesse des véhicules, 
− Coordination avec les services de sécurité routière. 

 Impacts socio-économiques 

− Génération d’emplois temporaires lors des travaux d’aménagement des réseaux et des 
routes, 
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II.12 Synthèse du PAR 

Le Plan d'Action de Réinstallation (PAR) version provisoire V4 d'octobre 2025 s'inscrit dans la 
Composante 2 du Projet d'Assainissement et de Résilience Urbaine (PARU), financé par la 
Banque Mondiale.  

Ce projet vise à résoudre la crise aiguë de gestion des déchets solides dans l'intercommunalité 
du Centre de la Côte d'Ivoire, incluant les localités de Bouaké, Tiébissou, Yamoussoukro et 
Toumodi.  

Les infrastructures prévues comprennent un Centre de Valorisation et d'Enfouissement 
Technique (CVET) à Mbouédio (Tiébissou) et quatre Centres de Transfert (CT) répartis sur les 
sites de Kolongonoua (Bouaké), Mbouédio, Séman et Akpéssékro (Yamoussoukro), ainsi que 
Bendressou (Toumodi).  

Ces ouvrages, bien que générant des bénéfices environnementaux et sanitaires majeurs, 
entraînent des impacts sociaux négatifs justifiant l'élaboration de ce PAR :  

 Acquisition de 127,66 ha de terres agricoles coutumières,  
 Destruction de cultures vivrières et pérennes sur 35,6 ha,  
 Et perturbation des revenus de récupérateurs de déchets plastiques. 

Au total, 61 Personnes Affectées par le Projet (PAP) ont été recensées, dont 28 vulnérables 
(personnes âgées, handicapées, ménages pauvres). 

 Profil Socio-Économique des Personnes Affectées 

Les enquêtes socio-économiques menées entre août 2023 et mars 2025 révèlent un profil 
homogène de PAP majoritairement ruraux et dépendants de l'agriculture de subsistance.  

La tranche d'âge dominante se situe entre 35 et 49 ans (41,8%), suivie des plus de 55 ans 
(23,6%), reflétant une population active confrontée à des contraintes structurelles.  

Parité quasi parfaite hommes (30 ; 49,2%) / femmes (31 ; 50,8%), mais fort taux 
d'analphabétisme (60,7%).  

Les PAP sont principalement agriculteurs (77%), avec une minorité de récupérateurs de déchets 
(23%).  

Leurs terres, acquises majoritairement par héritage (44%) ou location familiale (26,5%), sont 
cultivées en anacarde, manioc, palmier à huile et igname.  

Plus de la moitié (56%) disposent de parcelles alternatives pour relocaliser leurs activités. Les 
sites concernés sont des terres coutumières non loties, régularisées via la procédure de purge 
des droits coutumiers (Décret 2023-769/MINHAS-ANAGED), évitant ainsi tout conflit foncier 
majeur. 

 Utilisation des Terres - État Foncier des Sites et mode d’acquisition 

Conformément au Plan d'Action de Réinstallation (PAR), tous les sites du CVET et CT relèvent 
du domaine foncier coutumier rural, sans lotissement ni titres formels individuels. 
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Figure II.12-1 : Mode d’acquisition des terres (source PAR) 

 Cadre Légal et Institutionnel 

Le PAR s'appuie sur un cadre juridique robuste combinant dispositions nationales et 
internationales.  

Au niveau ivoirien, la Constitution de 2016 (art. 8), le Code Foncier Rural (Loi 98-750), les 
Décrets de purge (96-884, 2023-769) et le barème officiel des cultures (Arrêté 2018-
129/MINADER) garantissent une indemnisation juste et préalable.  

La conformité aux Normes Environnementales et Sociales (NES) n°5 de la Banque Mondiale 
impose le principe du coût de remplacement, la restauration des moyens de subsistance et 
l'absence de déplacements additionnels.  

Institutionnellement, la Commission Administrative de Purge des Droits Coutumiers sur le Sol 
(CAPDCS) supervise la régularisation foncière, tandis que la Cellule d'Exécution du PAR (CE-
PAR), sous l'égide de l'Unité de Coordination du Projet (UCP-PARU), gère l'indemnisation et le 
suivi.  

Un Comité de Suivi (CS-PAR) multipartite (autorités, chefferies, PAP, ONG) assure la 
transparence, avec recours possible à la justice pour litiges. 

 Identification et Assistance aux Groupes Vulnérables par Site 

II.12.4.1 Catégorisation des personnes et des ménages vulnérables 

Les ménages vulnérables comprennent les catégories suivantes, surtout dans la mesure où ils 
sont affectés par le processus de déplacement physique et/ou économique et dans les lieux où 
ces ménages ne peuvent pas compter sur des réseaux communautaires de soutien : 

- Les ménages dont le chef ou d’autres membres ont un handicap physique ou mental 
significatif ; 

- Les personnes gravement malades, en particulier celles vivant avec le VIH/SIDA ou d’autres 
maladies chroniques ; 

- Les personnes âgées (70 ans est normalement l’âge de référence, mais peut être ajusté à 
la condition de la personne. Le projet considère ici les personnes ayant au moins 65 ans) 
qui ont des besoins spécifiques ou supplémentaires comparé à celles qui partagent la même 
tranche d’âge. Cela inclut les personnes âgées isolées et celles qui vivent en couple. Elles 
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peuvent être seules personnes responsables de subvenir aux besoins des autres membres 
du ménage, avoir des difficultés à s’adapter à un nouvel environnement ; 

- Les ménages dirigés par une femme, veuve, divorcée ou célibataire, qui pourrait avoir du 
mal à subvenir aux besoins de ses dépendants, faute de moyens ou de qualification. Cela 
inclut également des femmes qui ont la responsabilité de subvenir aux besoins de leur 
ménage en raison des incapacités de leurs conjoints (maladie, chômage, handicap, etc.) ; 

- Les orphelins dont la subsistance dépend d’autres personnes (frères, cousins, oncles, etc.) 
et pour lesquels il est important de ne pas rompre les liens de dépendance existants ;  

- Les personnes (hommes et femmes) qui ne peuvent prendre part, pour des raisons 
physiques ou culturelles, à la production, consommation ou cohabiter avec les autres 
membres du ménage. 

- Les groupes qui souffrent de discrimination sociale et économique, y compris les minorités. 
- Les personnes qui perdent définitivement leur emploi (récupérateurs). 

II.12.4.2 Personnes vulnérables identifiées 

Le PAR identifie 28 personnes vulnérables (46% des 61 PAP) selon les critères NES5 : personnes 
âgées (>60 ans), handicapées physiques/motrices, ménages féminins isolés (chef de foyer 
unique), et foyers sous-seuil de pauvreté. 

Deux (02) PAP vulnérables handicapées physiques et deux (02) PAP personnes âgées qui 
perdront des biens dans le cadre du projet. 

Vingt-quatre (24) récupératrices de déchets qui perdent définitivement leur source de revenu. 

 Mesures de Restauration et Assistance aux Vulnérables 

Le Plan d'Action de Réinstallation (PAR) prévoit une Restauration des Moyens de Subsistance 
(RMS) pour les personnes affectées par le projet, conformément aux exigences de la NES n°5 
de la Banque Mondiale.  

Sur les 27 PAP du secteur agricole, tous ont accepté un accompagnement pour la restauration 
de leurs moyens de subsistance.  

De même, les 24 PAP exerçant des activités de récupération de déchets ont demandé un appui 
pour se reconvertir dans le commerce.  

II.12.5.1 Restauration des Moyens de Subsistance Agricoles 

Les mesures pour les 27 PAP agricoles incluent un renforcement des capacités techniques : 
formation en entrepreneuriat agricole, techniques culturales et gestion d'exploitation pour 25 
agriculteurs, formation en élevage avicole pour 1 PAP, et formation en conduite automobile pour 
1 PAP, dispensées par l'ANADER.  

L'appui matériel pour ces 27 PAP consiste en petits outillages (bottes, gants, machettes, limes), 
intrants (semences améliorées, engrais) et kits spécifiques (abreuvoirs/mangeoires pour 
aviculture. 

II.12.5.2 Soutien aux Activités Économiques des Récupérateurs de Déchets 

Pour les 24 récupérateurs de déchets perdant leur activité, le projet prévoit une indemnisation 
des revenus et un appui financier de 100 000 FCFA par personne pour l'acquisition de 
marchandises commerciales, géré par une ONG recrutée.  

Une formation en gestion d'activités commerciales est également prévue par l'ANADER. 
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 Enquêtes socio-économiques et foncière 

Les enquêtes socio-économiques et foncières menées dans le cadre du PAR ont permis 
d'identifier et de profiler les 61 personnes affectées par le projet (61 ménages), ainsi que les 
biens impactés, avec un recensement exhaustif des PAP et terres via fiches terrain, et guides 
d'entretiens communautaires.  

Réalisées du 7 au 19 août 2023 (première vague exploitants agricoles/propriétaires), 29 
décembre 2023 (récupérateurs Akpéssékro/Bendressou) et 7 mars 2025 (propriétaires voie 
accès Séman), ces enquêtes ont couvert la démographie (âge, sexe, instruction, mariage, 
vulnérabilité : 28 vulnérables), professions (77,1% agriculture), revenus (<1M FCFA/an pour 
64,5%), cultures (anacarde/palmier 57,7%/42,3%), statut foncier (40% propriétaires, héritage 
44,1%) et autres terres (56,3% en ont). 

 Consultations Publiques et Communautaires 

Après reconnaissance des zones immédiates des villages traversés, le Consultant a rencontré 
les leaders communautaires du 9 au 19 août 2023 pour présenter le projet, l'objet de sa mission 
et la démarche adoptée.  

Ces leaders ont participé aux visites des sites dédiés au projet afin d'apprécier leur état 
d'occupation.  

Les consultations ont couvert les autorités administratives/municipales/services techniques (8-
18 août 2023), les récupérateurs de déchets (29 décembre 2023 à Akpéssékro/Bendressou), et 
les propriétaires terriens de la voie d'accès Séman (7 mars 2025). 

II.12.7.1 Kolongonoua _ Bouaké 

La méthodologie participative a combiné entretiens semi-directifs et focus groups avec trois 
axes : consultations autorités administratives/services techniques, réunions communautaires et 
recensement PAP.  

II.12.7.1.1 Consultations des autorités publiques 

Le 9 août 2023, une rencontre avec le Secrétaire Général de la Préfecture et la Sous-Préfet pour 
présentation projet/mission a été conduite.  

Le 10 août, des échanges avec le Directeur Régional Assainissement Gbèkê sur les contraintes 
techniques et la communication foncière ont été conduites.  

Les autorités préfectorales et techniques de Bouaké ont accueilli favorablement le projet, le 
considérant comme une réponse pertinente à la croissance démographique et à l'insalubrité 
croissante de la ville. Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Régional de 
l'Assainissement ont salué ses potentiels bénéfices : canalisation des ordures urbaines, création 
d'emplois locaux et amélioration du cadre de vie.  

Leurs préoccupations majeures portaient sur les risques de conflits fonciers, la dégradation 
hygiène des populations riveraines et les difficultés communication lors acquisition foncière.  

Ils ont recommandé une décharge moderne respectant normes 
hygiène/sécurité/environnement, une indemnisation effective des PAP et la restauration climat 
confiance entre parties prenantes. 
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Rencontre où elle a assisté à la réunion de négociation de la purge des droits coutumiers pour 
la réalisation du centre de transfert (CT). Les entités présentent a cette réunion étaient le préfet 
de région, le Secrétaire Général de préfecture, le maire, le DD de l’agriculture, le DD de la 
construction, le DD de l’environnement, le chef des services techniques de la mairie, le chef du 
village de Bendressou, le propriétaire terrien et le président des jeunes de Bendressou.  
Toutefois, la réunion a été ajourné par le préfet du fait de la difficulté à prouver que le 
propriétaire terrien désigné l'était réellement.  

Cette prise de contact s'est   déroulée le mercredi 09 Août 2023. 

Les avis se structurent principalement autour des enjeux fonciers, de l’emploi local et des 
impacts environnementaux immédiats du futur centre de transfert.  

Lors de la première réunion, à laquelle participaient le préfet, le maire, les directions 
départementales techniques et les représentants du village, le projet a été présenté et discuté 
dans le cadre de la purge des droits coutumiers ; même si la réunion a été ajournée en raison 
de la difficulté à confirmer l’identité du véritable propriétaire terrien, les autorités ont 
globalement reconnu la pertinence du projet. 

II.12.7.4.2 Consultations communautaires 

Des consultations communautaires ont eu lieu avec les populations de tous les villages 
concernés par le projet. Les populations rencontrées lors de l’enquête ont été informées du 
projet de construction d’un centre de valorisation et d’enfouissement technique et de cinq 
centres de transfert dans l’intercommunalité du centre.  
Ils ont aussi été invité à participer à la réunion communautaire prévue pour le Lundi 14 Août 
2023 à 10 heures 25 minutes chez le chef du village de Bendressou. 

La consultation du 14 août 2023 a permis au chef et aux notables d’exprimer un avis favorable, 
tout en articulant des priorités claires. Les habitants se disent prêts à accepter le centre de 
transfert, mais demandent en retour que la jeunesse du village soit employée durant les travaux 
et en phase d’exploitation, et que les personnes affectées soient indemnisées avant le 
démarrage des activités.  

Ils insistent également sur l’entretien permanent du site afin d’éviter les nuisances telles que la 
pollution de l’air, la prolifération de moustiques et de mouches, qui sont perçues comme des 
risques immédiats pour la santé et le confort des riverains. Leur avis traduit une adhésion 
conditionnelle : le projet est accepté s’il est propre, bien géré, et s’il génère des bénéfices 
concrets pour les résidents. 

 Mécanisme de Gestion des Plaintes 

Le Plan d'Action de Réinstallation (PAR) met en place un mécanisme de gestion des plaintes 
structuré en trois niveaux hiérarchiques, privilégiant le règlement amiable avant tout recours 
judiciaire.  

Ce dispositif couvre l'ensemble des griefs potentiels : conflits fonciers, contestations 
d'indemnisations, évaluation des biens, retards de paiement, non-respect des usages et 
coutumes traditionnels.  

Accessible à tous sans frais, il garantit confidentialité, transparence et rapidité, avec des 
registres dédiés à chaque niveau et un suivi centralisé par la Cellule d'Exécution du PAR (CE-
PAR). 
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II.13 Plan de suivi environnemental des lixiviats - CVET de Mbouédio 

 Introduction 

Dans l’objectif d’assurer la conformité réglementaire du projet, de garantir la protection de 
l’environnement et de la santé humaine, un plan de suivi de la gestion des lixiviats issus des 
déchets stockés dans les casiers du CVET de Mbouédio est établie. 

Les principaux objectifs de ce plan sont : 

- Assurer le bon fonctionnement du système de collecte, de stockage et de traitement des 
lixiviats ; 

- Identifier rapidement tout dysfonctionnement ou toute non-conformité ; 
- Garantir la conformité avec les normes environnementales nationales et internationales ; 
- Protéger les ressources en eau et les milieux naturels environnants. 

 Évaluation prévisionnelle de la production de lixiviats 

Les lixiviats sont produits par la percolation de l’eau (pluie ou humidité) à travers les déchets. 
La production dépend de plusieurs facteurs, notamment : 

- Le taux de précipitations (Tiébissou : 1200–1500 mm/an) ; 
- Le type, la quantité et l’humidité des déchets réceptionnés ; 
- La durée de rétention de l’eau dans les déchets ; 
- La présence de couverture provisoire sur les casiers ; 
- La perméabilité des couches de base et de couverture. 

La formule de base pour calculer le volume des lixiviats produits est comme suit :  

Volume annuel de lixiviats (m³) = [Pluie - Évaporation - Infiltration contrôlée] × Surface 
active de casier. 

 Suivi des composantes du projet 

Toutes les composantes du centre d’enfouissement et de valorisation des déchets de Mbouédio 
susceptibles de générer des lixiviats ou qui interviennent dans leur gestion doivent être 
rigoureusement intégrées dans le plan de suivi afin d’assurer un contrôle complet et efficace du 
système. 

Le tableau suivant récapitule les différents éléments à suivre pour chaque composante. 

Tableau II.13-1 : Suivi des composantes du projet 

Composante Elément à suivre 

Casiers d’enfouissement - L’intégrité du système de revêtement (géomembrane, argile 
compactée) ; 
- L’étanchéité du fond et des talus ; 

- L’Accumulation visible de lixiviats en surface ; 

- Le fonctionnement des sous-cellules (séparation eaux pluviales 
/ lixiviats) ; 
- L’état des couches de recouvrement intermédiaires et finales ; 
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Composante Elément à suivre 

Infrastructure de 
contrôle (SCADA) 

- La fonctionnalité des capteurs ; 

- Les alertes ; 

- La transmission des données. 

 Indicateur de performance 

Afin d’évaluer l’efficacité du système de gestion des lixiviats et de garantir la conformité aux 
normes environnementales, un ensemble d’indicateurs de performance qualitatifs et quantitatifs 
doit être défini, suivi et analysé de manière régulière. Ces indicateurs portent sur la qualité des 
lixiviats, le fonctionnement des équipements et la performance globale du traitement.1 

Tableau II.13-2 : Les indicateurs de performance de suivi de la gestion des lixiviats 

Indicateur 
Seuil de 
référence (1) 

Fréquence de 
suivi Méthode 

Volume de lixiviats 
collectés (m³/j) 

Selon 
pluviométrie 

Quotidienne Mesure automatique via 
débitmètre 

pH 6.5 – 8.5 Hebdomadaire Sonde / laboratoire 

DBO5 (mg/L) < 30 Mensuelle Analyse en laboratoire 

DCO (mg/L) < 125 Mensuelle Analyse en laboratoire 

NH₄⁺ (mg/L) < 10 Mensuelle Analyse chimique 

Conductivité 
(µS/cm) 

< 2000 Hebdomadaire Analyse en ligne 

Débit du rejet final 
(m³/j) 

< 100 Quotidienne Débitmètre 

Efficacité des 
membranes RO (%) 

> 99% de 
rétention 

Mensuelle Calcul par différence 
entrée/sortie 

État des bassins 
d’évaporation 

Pas de fuites Mensuelle Inspection visuelle 

Débit de biogaz 
extrait (m³/h) 

Variable selon 
âge du casier 

Hebdomadaire Débitmètre thermique, à 
ultrasons ou à turbine installé en 
ligne 

Teneur en méthane 
(CH₄) 

≥ 40 % (attendu) Hebdomadaire Analyseur de biogaz portable ou 
en ligne (infrarouge ou 
électrochimique) 

 
1 Les seuils de référence correspondent aux Recommandations de la Banque Mondiale / IFC (EHS Guidelines) et à 

la réglementation Ivoirienne.  
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Indicateur 
Seuil de 
référence (1) 

Fréquence de 
suivi Méthode 

Température de 
torchère 

≥ 1000 °C Quotidienne Thermocouple haute température 
avec lecture via automate 
(SCADA) 

Teneur en H₂S < 200 ppm 
(selon norme) Mensuelle 

 

Capteur électrochimique / tubes 
réactifs / analyseur de gaz 

Colmatage des 
membranes 

Non détecté Mensuelle Vérification SCADA / CIP 

 Fréquence et calendrier de suivi  

Le tableau suivant présente les fréquences de suivi des différents éléments du système de 
gestion des lixiviats du CVET. 

Tableau II.13-3 : Calendrier de suivi de la gestion des lixiviats 

Activités concernées Fréquence 

Surveillance SCADA, contrôle des débits et pompes, inspection 
visuelle générale 

Quotidienne 

Mesures de pH, conductivité, vérification niveau des bassins Hebdomadaire 

Analyses physico-chimiques (DBO, DCO, NH₄⁺), état des 
membranes, nettoyage (CIP) 

Mensuelle 

Analyses des eaux souterraines (piézomètre) Trimestrielle 

Analyses des eaux de surface Trimestrielle 

Audit technique des équipements, tests d'étanchéité des 
bassins 

Trimestrielle 

Analyse du biogaz (CH₄, CO₂, O₂, H₂S) Mensuelle 

Vérification du fonctionnement de la torchère Quotidienne 

Vidange des pièges à condensats Mensuelle ou selon 
remplissage 

Évaluation de conformité réglementaire, rapport 
environnemental 

Annuelle 

Remise d’un rapport environnemental global Semestriel 
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 Responsabilités 

La mise en œuvre du plan de suivi de la gestion des lixiviats repose sur une répartition claire 
des responsabilités entre les différents acteurs impliqués dans l’exploitation du CVET de 
Mbouèdio. L’opérateur technique du site est chargé du suivi quotidien des installations, de la 
collecte des données et de la maintenance préventive des équipements. Le laboratoire agréé, 
mandaté pour les analyses physico-chimiques, assure la vérification de la qualité des lixiviats et 
des effluents traités conformément aux normes en vigueur. Les autorités environnementales, 
ou tout organisme de contrôle externe, interviennent périodiquement pour auditer le système 
et vérifier la conformité réglementaire. Enfin, le chef de site supervise l’ensemble des activités 
de suivi, coordonne les interventions correctives en cas de non-conformité, et assure la 
remontée régulière des rapports aux parties prenantes, notamment les autorités de tutelle et 
les bailleurs de fonds. 

 Dispositifs d’alertes 

Le système de gestion des lixiviats du CVET de Mbouèdio est appuyé par des dispositifs d’alerte 
automatisés permettant de détecter rapidement toute anomalie ou défaillance technique. Le 
système SCADA assure une surveillance en temps réel des paramètres critiques tels que les 
débits de pompage, les niveaux dans les bassins de rétention, les pressions dans les membranes 
ou les valeurs anormales de certains indicateurs de qualité (pH, conductivité, etc.). En cas de 
dépassement de seuils ou de dysfonctionnement, des alarmes sont automatiquement 
déclenchées pour alerter le personnel technique. Des procédures d’intervention rapide sont 
prévues pour le remplacement des membranes colmatées, la réparation des fuites, la vidange 
des puisards ou encore le déroutement temporaire des lixiviats vers les bassins d’évaporation 
en cas de saturation du système de traitement. Toutes les actions correctives doivent être 
documentées, analysées et intégrées dans le système de retour d’expérience afin d’améliorer la 
résilience globale du dispositif. 

Il est à noter qu’en cas d’incident ou de d’importantes défaillances, l’opérateur est appelé à 
alerter les autorités concernées (CIAPOL, ANDE, Mairie, etc). 

II.14 Plan de réhabilitation et de fermeture 

 Introduction 

Un plan de réhabilitation est essentiel lorsqu'il s'agit de traiter des sites tels que des décharges 
anarchiques, des dépotoirs sauvages, des centres de transfert et des centres d’enfouissement 
en fin d’exploitation ou d'autres zones fortement polluées ou dégradées.  

Comme ces sites peuvent provoquer une pollution du sol, de l'air et de l'eau, ainsi qu'une perte 
de la biodiversité, un plan de réhabilitation serait nécessaire visant également à réduire les 
impacts environnementaux et socio-économiques négatifs qui peuvent découler d’une mauvaise 
gestion et exploitation des déchets solides. 

C’est dans ce cadre que le présent document a pour objet de présenter les différents sites qui 
pourraient être concernés par les opérations de réhabilitation. Ces opérations concernent 
certains sites (anciennes décharges) devant abriter les nouveaux centres de transfert tels que 
le site de Bendressou dans la commune de Toumodi et le site d’Akpéssékro au niveau de 
Yamoussoukro. Ce plan de réhabilitation servira dans le cadre de la réalisation des travaux de 
construction des infrastructures précitées. 
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 Méthodologie 

Le plan de réhabilitation suit les étapes suivantes : 

- Étape 1 : Évaluation initiale 

Cette étape consiste à localiser précisément la décharge, délimiter sa superficie et effectuer une 
évaluation complète de l'impact environnemental, notamment sur les sols, la qualité de l'eau, la 
faune, et les risques pour la santé publique. 

- Étape 2 : Sécurisation du site 

Lors des travaux de réhabilitation, il est important de s’assurer que le site est sécurisé pour le 
personnel et le public en installant des clôtures et en signalant les dangers. 

- Étape 3 : Retrait des déchets 

Après avoir évalué le potentiel de la pollution, il est nécessaire de procéder au retrait progressif 
des déchets en suivant un plan d'élimination approprié. Il est recommandé de trier les matériaux 
recyclables et éliminer les déchets non recyclables de manière appropriée. 

- Étape 4 : Traitement des sols 

Une fois les déchets sont retirés, il faut procéder à la mise de couverture de sable, au nivellement 
du terrain et à sa préparation à la construction du centre de transfert. 

- Étape 5 : Réhabilitation écologique 

Pour la partie de la parcelle non concernée par la construction du CT, il est nécessaire de 
renforcer la fertilité de la terre et planter des espèces végétales indigènes pour restaurer la 
biodiversité, stabiliser le sol et prévenir de l’érosion. 
- Étape 6 : Surveillance et entretien 

Cette étape concerne en particulier la partie de la parcelle non incluse dans le plan de 
construction du CT. Elle consiste à établir un plan de surveillance pour suivre l'évolution de la 
réhabilitation, y compris la qualité du sol, la croissance des plantes, et la stabilité du site. 

II.14.2.1 Evaluation des sites 

Une fois sélectionnée, les sites des anciennes décharges des communes susmentionnées font 
l’objet d’un premier diagnostic en vue d’une classification en fonction de la dangerosité du site 
vis-à-vis de son environnement. Un état des lieux sera réalisé qui tient compte des facteurs 
suivants : 

- Les décharges sauvages sont-elles situées dans des zones isolées, des zones industrielles 
abandonnées, des terrains vagues ou des zones rurales éloignées, 

- La taille des décharges sauvages, 

- Les types de déchets déposés dans les décharges sauvages (déchets ménagers, déchets de 
construction, des pneus usagés, …), 

- L’impact environnemental sur le sol, l'eau, la végétation locale, la faune et l'esthétique du 
paysage, 

- Le risque pour la santé publique en raison de la contamination de l'eau potable, de la 
prolifération d'insectes et de rongeurs, … 
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II.14.2.5 Surveillance et entretien 

La surveillance et l'entretien des parties de terrain non concernées par la construction des CT 
garantiront la durabilité de la réhabilitation et minimiseront les risques environnementaux à long 
terme. Pour surveiller et entretenir efficacement les sites, il est nécessaire de : 

- Établir un plan de surveillance et d'entretien, 

- Établir un calendrier de surveillance et d'entretien, en précisant la fréquence des inspections 
et des activités d'entretien, 

- Contrôler la qualité de l'eau dans les zones environnantes pour détecter toute contamination 
éventuelle, 

- Surveiller la croissance des plantes et l'état de la végétation pour assurer une couverture 
végétale adéquate, 

- Surveiller les zones vulnérables pour prévenir et atténuer l'érosion du sol, 

- Réparer les clôtures et les panneaux de signalisation endommagés.  

 Conclusion 

La réhabilitation des décharges anarchiques, des dépotoirs sauvages, des centres de transfert 
et des centres d’enfouissement en fin d’exploitation est un processus complexe qui exige une 
planification minutieuse, des ressources financières adéquates et une expertise technique pour 
minimiser les impacts environnementaux et les risques pour la santé humaine. Elle contribue à 
la protection de l'environnement et à l'amélioration de la qualité de vie dans les communautés 
avoisinantes. 

 
Figure II.14-1 : Exemple de décharge réhabilitée 
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II.15  Plan de gestion des risques 

La construction et l’exploitation d’un centre de transfert de déchets ménagers ainsi que celles 
d’un centre de valorisation et d'enfouissement technique exposent les travailleurs et le voisinage 
à des risques de toutes natures. Un plan de gestion des risques s’impose donc pour prendre les 
dispositions idoines pour minimiser ces risques et les prendre en charges selon les règles de 
l’art en cas de survenance.  

Ce plan expose les risques que peuvent présenter les installations en décrivant les principaux 
accidents susceptibles d’arriver, les causes d’origine interne ou externe de leur survenance, leur 
nature et leurs conséquences. Elle précise et justifie les mesures propres à réduire la probabilité 
et les effets de ces accidents à un niveau jugé acceptable par l’exploitant. La présente étude 
décrit également la gestion de la sécurité mise en place sur le site et détaille la consistance et 
les moyens de secours internes et/ou externes mis en œuvre en vue de combattre les effets 
d’un éventuel sinistre. L’étude aborde une approche rationnelle et objective des risques 
encourus par les personnes, l’environnement et les installations de gestion de l’usine dans son 
entièreté.  

L’objectif principal de cette étude est d’étudier l’ensemble des risques sécurité, afin de les 
éliminer en amont du projet, ou de les suivre lors de la mise en œuvre de sorte à mettre les 
travailleurs, les occupants, les biens et l’environnement à l’abri des accidents et incidents ou 
minimiser leurs effets. Cette étude identifiera les dangers potentiels liés à chaque phase du 
projet, évaluera les risques et présentera les moyens de prévention, de protection et / ou 
d’interventions. 

 Identification et analyse des risques internes 

II.15.1.1 Identification des risques liés aux activités de la phase d’aménagement 
et de construction du CT et du CVET  

II.15.1.1.1 Usage et circulation des engins et véhicules de chantier 

Les risques d'accident lors de l'utilisation des engins, des camions et des véhicules particuliers 
peuvent survenir lors des différentes manœuvres de chargement et de déchargement, de 
transport de matériels et de personnes, etc. Ainsi, la présence et la circulation des engins et 
véhicules sur le site induisent les risques suivants :  

- Accidents de circulation (collisions engin/véhicule, véhicule/personne, etc.) ;  
- Pollution atmosphérique par émission de poussières ou gaz d’échappement ; 
- Pollution des sols par les carburants pétroliers et dérivés ; 
- Incendie suite à un court-circuit sur engin ou véhicule.  

II.15.1.1.2 Installations et produits 

En phase de construction, les équipements des installations électriques peuvent causer des 
électrocutions et des départs d’incendie. Le vandalisme ou la présence de feu nu sur le site sont 
autant d’éléments qui pourraient nuire considérablement en phase d’aménagement et de 
construction. 

Parmi les produits stockés ou utilisés sur le site se trouvent des produits tels que : le gasoil pour 
l’alimentation des engins et groupe électrogène, les huiles de lubrification pour l’entretien des 
équipements, les huiles usagées, le ciment, les peintures, les graisses pour l’entretien des engins 
et l’acétylène et l’oxygène pour les travaux de soudure. 
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Cette zone est classée normale par rapport aux critères d’hiérarchisation des conditions 
météorologiques. Par conséquent les évènements tels que les tornades ou tempêtes tropicales, 
les pluies diluviennes et autres phénomènes sources de risques majeurs ne sont pas à craindre. 

Les aléas climatiques ne peuvent donc pas être retenus comme dangers potentiels dans le cadre 
de cette étude. 

Si les sites étaient sujets à de vents violents, la conséquente immédiate serait une détérioration 
des bâtiments (effets directs ou indirects de chute d'une installation en hauteur). Cependant, la 
zone est classée normale et le dimensionnement des structures et des fondations a été fait par 
rapport à ces critères météorologiques. Il n’y a donc pas de danger significatif. 
Les aléas climatiques ci-dessus indiqués ne peuvent donc pas être retenus comme danger 
potentiel. 

Cependant, en raison des changements climatiques, il peut avoir divers effets, notamment une 
augmentation de l'incidence et de l'intensité des phénomènes météorologiques extrêmes.  

− Les changements climatiques peuvent favoriser des conditions propices aux feux de brousse 
en raison de températures plus élevées, de sécheresses prolongées et de périodes plus 
chaudes. Les feux de brousse peuvent se propager plus rapidement et causer des dommages 
importants aux écosystèmes, aux infrastructures et aux communautés locales. 

− Les inondations pourraient également devenir plus fréquentes et plus graves dans la région 
en raison des changements climatiques. Les pluies torrentielles et les événements 
météorologiques extrêmes peuvent entraîner des crues soudaines, des débordements de 
cours d'eau et des inondations généralisées, menaçant les habitations, les cultures et les 
infrastructures. 

En prenant en compte ces risques, il est essentiel d'intégrer des mesures d'adaptation et de 
gestion des risques dans la planification et la mise en œuvre du projet afin de minimiser les 
impacts potentiels des changements climatiques sur le site et ses environs. 

II.15.1.3.3 Glissement de terrain 

L'instabilité de la terre est généralement attribuée à son relief et aux caractéristiques des 
formations géologiques qui la constituent (voir étude géologique et géotechnique du site). Un 
glissement de terrain peut être provoqué lorsque le matériau en surface présente une faible 
résistance au cisaillement. Ce phénomène dépend du degré de la pente et la composition des 
roches de recouvrement. Certaines instabilités des sols, comme les mouvements de terrains, 
sont essentiellement liés à des sols spécifiques, composés de matériaux hétérogènes ou 
malléables. En outre, les zones constituées de matériaux hétérogènes peuvent être instables 
après un effondrement ou un affaissement. 

Compte tenu de la topographie, l'enlèvement de la végétation, la construction selon les 
standards et les fortes précipitations lors de la saison des pluies, la phase de construction et de 
fonctionnement de l’établissement peuvent accélérer l'érosion et l'instabilité locale des terres 
dans les zones les plus sensibles. 

 Analyse de la politique HSSE de l’exploitant 

La politique Hygiène-Sécurité-Santé-Environnement (HSSE) de l’exploitant n’ayant pas encore 
été définie, il nous apparait impossible de procéder à l’analyse de celle-ci. Cependant, nous 
pouvons soumettre, dans le cadre de cette étude, les éléments essentiels des standards et 
réglementation en vigueur. 
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La politique HSSE de l’exploitant du centre de transfert et du CVET se devra, entre autres :  
- De se conformer aux législations applicables et aux bonnes pratiques reconnues en Côte 

d’Ivoire et au niveau international ; 
- D’appliquer des standards adaptés lorsque les réglementations n’existent pas pour 

garantir la sécurité des hommes ; 
- De mettre en place une formation et une supervision suffisante du service de gestion 

HSSE de l’établissement ; 
- De s’impliquer entièrement dans la démarche HSSE qui sera élaborée ; 
- D’évaluer les paramètres HSSE des activités ; 
- De faire prendre conscience aux collaborateurs des paramètres HSSE relatifs à leurs 

activités ; 
- D’encourager l’amélioration continue de leur gestion HSSE. 

Les objectifs HSSE de l’établissement devront être : 
- Zéro accident de travail, y compris de faible gravité ; 
- Zéro maladie professionnelle ; 
- Zéro accident/incident d’ordre environnemental ; 
- Zéro accident/incident en termes de sûreté. 

Ces objectifs de prévention de tout accident ou incident seront réalisables en : 
- Définissant les responsabilités et le rôle de chaque personne dans le fonctionnement de 

l’établissement ; 
- Décrivant les exigences de sécurité et les modes opératoires pour la préparation des 

travaux de maintenance et d’extension ; 
- Vérifiant que les instructions sont comprises par chacun et appliquées par tous ; 
- Rapportant les anomalies et les situations dangereuses qui sont rencontrées ; 
- Analysant les causes des défaillances rencontrées ; 
- Tirant les leçons des anomalies constatées. 

 
 Prévention des accidents et mesures de sécurité 

II.15.3.1 Gestion des risques liés aux activités de la phase de préparation et 
construction 

II.15.3.1.1 Circulation des personnes et des véhicules 

La prévention des accidents et des mesures de sécurité devra être assurée par une entité 
consacrée ; le département HSSE par exemple, est sous l’autorité, de préférence, de l’exploitant 
du centre de transfert et du CVET. La première mesure de sécurité à adopter, avant l’entame 
des travaux d’ouvrage, est l’établissement d’une clôture de protection du site, sous la 
surveillance d’une équipe de vigiles, pour assurer son inviolabilité (sureté) et garantir son 
intégrité (sécurité). 

Le maître d’ouvrage du chantier devra établir un plan général du réseau de voies de circulation, 
pour assurer le déplacement des personnes et des véhicules (engins, camions et voitures) sur 
le site, pendant la phase de construction du centre de transfert et du CVET. Ce plan devra être 
porté à la connaissance de toutes les entreprises présentent sur le chantier. Des panneaux du 
code de la route munis de pictogrammes (limitation de vitesse, passage piéton, accès interdit, 
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zones à accès restreints, etc.) et des projecteurs électriques (pour travaux de nuit) devront être 
installés afin de garantir la fiabilité du chantier et la sécurité du personnel et des visiteurs. 

 

 
 

A : Panneau de limitation de 

vitesse à 10 km/h 

          B : Passage piéton C : Chantier interdit au 

public 

Figure II.15-2 : Panneaux du code de la route et pictogramme 

Les parkings du personnel de chantier et des visiteurs devront être formellement identifiés et 
maintenus sous la surveillance d’agent de sécurité (vigiles). 
En vue de lutter contre la pollution atmosphérique (émission de poussières) résultant de la 
circulation des véhicules de chantier et des travaux de remblais/déblais, des séances 
quotidiennes d’arrosage des pistes régulièrement empruntées par ces véhicules devront être 
effectuées. Pour la lutte contre la pollution des eaux et du sol, les déchets solides ou liquides 
devront être regroupés et stockés dans des abris spéciaux en vue de leur enlèvement par des 
structures agrées. 

Des campagnes périodiques de mesure de bruits devront être réalisées et les résultats portés à 
la connaissance de l’autorité publique indiquée pour s’assurer du respect des seuils tolérables 
en vigueur. 

II.15.3.1.2 Installations, équipements et produits 

En phase de construction, les installations et équipements électriques devront être identifiés et 
leur emplacement protégé et matérialisé par des pictogrammes consacrés. Les principaux 
risques l’électrocution par haut voltage sont montrés ci-dessous. 

 
Figure II.15-3 : Pictogramme de risque d’électrocution et danger de mort 

L’accès à ces différents locaux devra être soumis à autorisation des responsables du chantier, 
après justification de la compétence des intervenants. Tous travaux sur lesdits lieux devront 
faire l’objet d’un permis spécial de travail délivré par l’autorité habilitée. 
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L’accès à l’ensemble du site devra être règlementé et garanti par la présence d’une équipe de 
sureté (vigile). A cet effet, tout usager du site (personnel et visiteurs) devra être muni de badges 
d’accès distinctifs. Le port du badge sur le site sera obligatoire et exigé par les vigiles ou toute 
autre personne habilité. 

Toute personne (travailleur ou visiteur) accédant au site pour la première fois devra absolument 
faire l’objet d’une séance d’induction. Les visiteurs devront nécessairement dans le cadre de 
leurs déplacements sur le site, être accompagnés par un vigile ou un guide désigné. 

L’accès aux zones de stockage de substances ou produits dangereux (carburant, huiles, graisses, 
produits chimiques et divers) sera restreint au personnel de chantier habilité. Des zones de 
stockages temporaires devront être construites conformément aux normes et réglementations 
en vigueur. Elles pourront, par exemple, être équipées de barrières de protection en vue de 
prévenir tout incident ou accident. 

 
Figure II.15-4 : Pictogrammes d’accès restreint 

Les produits devront être manipulés avec les Equipements de Protection Individuelle (EPI) 
suivants (Figure) : 

- Lunettes de protection ; 
- Cache-nez ; 
- Blouses et pantalons de travail en coton ; 
- Gants de protection ; 
- Chaussures de sécurité. 

 
Figure II.15-5 : Gants de protection, lunettes de protection, chaussures de sécurité 

Le chantier devra disposer d’une infirmerie pour les premiers soins et un Plan d’Hygiène Sécurité 
et Environnement de chantier devra être rédigé et disponible. 

II.15.3.1.3 Travaux manuels et mécaniques 

Le responsable HSE du chantier devra sensibiliser le personnel sur les conduites à tenir et veiller 
au respect scrupuleux des prescriptions sécuritaires. Les ouvriers du chantier devront être 
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formés sur les gestes et postures de bonne pratique. Ceux affectés aux postes de travail à effort 
physique avéré devront exercer suivant un système de rotation, de façon permanente. 

Les zones de glissades ou chutes d’objet devront être formellement identifiées et matérialisées 
au moyen de pictogrammes consacrés 

 

 
Figure II.15-6 : Panneaux indiquant des zones de glissades et de chute d’objets 

Chaque agent de chantier, ainsi que les visiteurs, devront être équipés des Equipements de 
Protection Individuelle (EPI) suivants, selon le poste occupé et les travaux effectués 
(personnel) et le lieu de la visite (visiteur) : 

- Casque de protection 
- Protecteurs auditifs 
- Lunettes et visières de protection ; 
- Masque respiratoire ; 
- Blouses et pantalons de travail en coton ; 
- Salopettes jetables pour effectuer des travaux malpropres ou des tâches d’entretien et 

de nettoyage 
- Gants avec résistance chimique, anti-coupure, pouvant protéger, autant les avant-bras 

que les mains ; 
- Chaussures de sécurité ; 
- Harnais. 

 

Figure II.15-7 : Equipements de Protection Individuelle 

Les lieux de travail devront également prévoir un nettoyage régulier du sol et des équipements, 
une dératisation efficace, une fontaine rince-œil et une douche obligatoire après le travail. 



ELABORATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL(EIES) DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN 
CENTRE DE VALORISATION ET D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (CVET) ET DE QUATRE (04) CENTRES DE TRANSFERT 
DANS L’INTERCOMMUNALITE DU CENTRE 

 

EIES – VD  
Janvier 2026 

 

            1688 

II.15.3.1.4 Manques d’utilités 
Le réseau national d’énergie électrique et celui d‘eau courante seront les principales sources 
d’approvisionnement en utilités lors de la phase de construction du projet. Afin de pallier au 
risque de rupture d’approvisionnement de ces derniers, le maitre d’ouvrage devra disposer de 
moyens de substitution sur le site pour assurer la continuité des travaux. 

Pour l’électricité, il devra avoir à disposition des groupes électrogènes et une réserve de 
carburant pour leur fonctionnement. Quant à l’eau brute, l’installation sur le site de réserves 
conséquentes (bâche à eau, réservoir souterrain, forage ou château d’eau) sera plus que 
nécessaire. 

II.15.3.2 Gestion des risques liés aux activités de la phase de fonctionnement 

Le principe général en matière de sécurité dans les ERP s’attache à ce que les établissements 
soient conçus de manière à permettre : 

- De limiter les risques d’incendie ; 
- D’alerter les occupants lorsqu’un sinistre se déclare ; 
- De favoriser l’évacuation des personnes tout en évitant la panique ; 
- D’alerter les services de secours et faciliter leur intervention. 

II.15.3.2.1 Utilisation et circulation des camions et des véhicules 

L’exploitant du site devra établir un planning et une surveillance de circulation des véhicules au 
sein du site. Des panneaux du code de la route ainsi que des feux tricolores aux carrefours 
devront être installés sur la base d’un plan de circulation élaboré en phase de fonctionnement. 
 
 

 

Figure II.15-8 : Feux tricolores 

 

Les parkings du personnel de l’établissement et ceux des visiteurs devront être formellement 
distingués et mis sous à la surveillance de vigiles. 

II.15.3.2.2 Collecte et transport des déchets 

La collecte et le transport des déchets sont des activités qui demandent des qualifications et 
spécialisations particulières, afin de garantir la sécurité et la qualité de l’acheminement des 
déchets. Les professionnels doivent être formés, qualifiés et disposer des équipements de 
protection individuels adéquats. Les véhicules (bennes à ordures ménagères…) doivent être 
habilités et bien entretenus. Une organisation judicieuse des plans de tournée permet aussi de 
limiter sensiblement les risques. 

- Des véhicules de collecte assurant la sécurité du personnel : rétroviseur, signal de 
démarrage et avertisseur sonore de recul, signalisation du véhicule (gyrophares, feux de 
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• Les niveaux de lixiviats dans les bassins doivent être surveillés et contrôlés 
régulièrement pour éviter un débordement. 

• Les bassins de stockage doivent faire l'objet d'une maintenance 

II.15.3.2.6 Installations dans les bâtiments et produits 

Dans les bureaux et les magasins du centre de transfert ainsi que du CVET, les produits 
(notamment les produits pétroliers) devront être étiquetés et conservés en respectant les 
spécifications de compatibilités, de température et de pressions livrés avec les Fiches de 
Données de Sécurité (FDS).  
Les étiquettes homologuées sont les suivantes : 
 

 

Figure II.15-9 : Pictogrammes SGH 

Les règles de protection au sein des installations et des bâtiments se résument selon les 
éléments suivants : 

1. Evaluer le risque 

Il consiste à identifier, vérifier et déterminer la probabilité d’occurrence du risque et de sa gravité 
en termes d’effets. 
2. Eliminer le risque 

L’élimination du risque consiste par exemple : 
- A supprimer les encombrements en rangeant correctement selon les 5S ; 
- A remplacer ou à réduire la gravité du danger : utilisation d’un produit moins dangereux; 
- A isoler le danger de l’individu ; 
- A réduire le temps d’exposition à un risque/danger ; 
- A former et informer le personnel de travail sur les risques encourus. 

3. Protection collective 

Les Equipements de Protection Collective (EPC) sont : 

- La douche oculaire/ douche laboratoire ; 
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- L’aération des bâtiments où travail le personnels (cuisine, magasin, etc.) ; 
- Les alarmes (incendie, toxicité, etc.) ; 
- La protection anti-feu ; 
- Les extincteurs ; 
- L’affichage. 

Les figures suivantes illustrent quelques modèles d’EPC : 

 

Figure II.15-10 : Equipements de protection collective 

Les principes généraux de la prévention sont les suivantes : 

1. Eviter les risques ; 
2. Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 
3. Combattre les risques à la source ; 
4. Adapter le travail à l’homme ; 
5. Tenir compte de l’état d’évolution de la technique ; 
6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins 

dangereux ; 
7. Planifier la prévention en y intégrant la technique, l’organisation et les conditions du 

travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants ; 
8. Prendre des mesures de protection collective en priorité sur les mesures de protection 

individuelle ; 
9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

Les pratiques suivantes devront être proscrites dans l’enceinte des bâtiments du centre de 
transfert et sur le site du CVET pendant les heures de travail : 

1. Boire, manger, fumer ; 
2. Se maquiller ; 
3. Ecouter de la musique avec un casque ; 
4. Porter chapeau, casquette ou foulard, des vêtements et chaussures inadaptés pour le 

travail en remplacement de l’uniforme ; 
5. Aucun manuel de procédures (de sécurité) ; 
6. Personnel non formé sur les risques inhérents au travail et sur les précautions à prendre 

pour prévenir tout dommage ; 
7. Accès aux locaux spéciaux aux personnes étrangères ; 
8. Non déclaration des incidents et des accidents (déversement, bris, incendie, explosion, 

exposition, etc.) ; 
9. Bâtiments et systèmes d’alarmes incendie non entretenu et incommode ; 
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Figure II.15-11 : Classe de feux et agents extincteurs 

Il ne faut utiliser sur les feux de classe D que des extincteurs à poudre spécifique (à base de 
graphite, carbonate de sodium, chlorure de sodium, etc.) après avoir vérifié la compatibilité de 
la poudre avec le ou les métaux susceptibles d’être impliqués dans l’incendie. 

II.15.3.2.9 Malveillance 

L’établissement devra être délimité et protégé par une clôture avec des portails d’accès. Une 
veille sureté sera mise en place afin de contrôler les accès. Le centre de transfert et le CVET 
pourront, si possible, se doter d’équipements de détection de métaux (notamment les armes à 
feu) ou explosifs, aux portes d’accès, afin de prévenir les actes de terrorisme. 
II.15.3.2.10 Manques d’utilités 
Le centre de transfert et le CVET disposeront de groupes électrogènes supplémentaires pour 
pallier au manque éventuel d’électricité. Il disposera également d’une bâche à eau d'au moins 
2000 m3. 

II.15.3.2.11 Autres 

Boîtes à pharmacie 

Il y aura une armoire à pharmacie fixe pour le traitement des blessures légères, signalisée 
depuis l’extérieur. Elle doit contenir au minimum : 

- Désinfectants et antiseptiques (eau oxygénée, alcool à 96 degré, iode) ; 

- Gazes stériles 

- Bandes de différentes tailles 

- Coton hydrophile 

- Sparadrap 
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- Pansements adhésifs 

- Ciseaux 

- Pinces 

- Gants jetables 

Dans les zones de travail éloignées, il faut avoir d'autres boîtes à pharmacie ayant un contenu 
similaire, disponibles sur les machines de transfert et dans les véhicules collecte des déchets. 

Le Responsable HSE se rend responsable de la conservation et renouvellement des boîtes 
existantes, en les contrôlant au minimum une fois par mois. 

Services hygiéniques et de bien être 

Sur les sites du centre de transfert et le centre de valorisation et d'enfouissement technique, il 
faut utiliser des modules métalliques préfabriqués et mobiles pour les toilettes et vestiaires. Ce 
système permet en fonction des besoins du centre et du nombre de travailleurs présents, 
d'augmenter ou de déplacer les éléments modulaires en question. 

Quant à leurs caractéristiques, ils doivent être conformes aux dispositions du Décret n°67-321 
portant codification des dispositions réglementaires prises pour application du titre VI « Santé 
et Sécurité au travail et organisme de santé au travail » de la loi n°2015-532 du 20 juillet 2015, 
portant Code du Travail.  

Afin de mieux prendre en compte la sécurité dans les bâtiments du centre de transfert et du 
centre de valorisation et d'enfouissement technique en phase de fonctionnement, la direction 
devra susciter l’élaboration d’une étude de sécurité complète. Cette étude permettra de 
dimensionner le réseau d’eau incendie, d’établir un système de détection d’incendie et de fumée, 
le tout couplé à un système de sprinkler dans les salles des différents bâtiments. 

Un Plan d’Urgence (PU) de type Plan d’Evacuation du site, devra être élaboré sur la base des 
résultats de l’étude de sécurité. 

 PLAN D’URGENCE SOMMAIRE DU CENTRE DE TRANSFERT 
D’AKPESSEKRO 

Le présent plan est applicable aux différents sites (Séman, Akpéssékro et Bendressou ) et au 
centre de valorisation et d'enfouissement technique parce qu’ils dépendent tous du groupement 
des Sapeurs-Pompiers Militaires de Yamoussoukro. 

Ce PU sera réalisé dans la phase d’exploitation, à la suite de la mise en service des installations 
du centre de transfert et du CVET, en fonction des dispositions pratiques qui seront définies au 
cours d l’exploitation. Ce plan définira l’organisation et/ou les moyens supplémentaires à mettre 
en œuvre pour la coordination des actions face à une situation d’urgence. Il devra être soumis 
à examen et à validation aux autorités compétentes conformément aux dispositions 
règlementaires en vigueur. Son contenu est sommairement décrit comme suit : 

En phase d'exploitation, l’exploitant devra réaliser un PU complet pour ses installations. Ce PU 
comprendra sept (7) chapitres qui sont :  

• L'alerte (message d'alerte et schémas d'alerte),  

• La situation géographique,  

• L'évaluation des risques,  
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III.  TROISIEME PARTIE : LES CONSULTATIONS PUBLIQUES 

III.1 Enquêtes de terrain 

Des enquêtes de terrain et une collecte des données socio-économiques ont été organisées afin 
d’avoir tous les éléments nécessaires permettant à mener à bien la mission. En effet, ceci permet 
surtout d’assurer l’implication de toutes les parties prenantes pertinentes dans la prise de 
décision et mieux les responsabiliser par rapport au présent projet. 

Les villages concernés par le projet CVET de M'Mbouédio étant administrativement rattachés 
aux chefs-lieux de sous-préfectures, l'équipe d'évaluation sociale a respecté le protocole de 
courtoisie institutionnelle en effectuant préalablement les civilités protocolaires auprès des sous-
préfets respectifs.  

Lors de ces rencontres formelles, l'objet de la mission a été présenté en détail, ainsi que le 
calendrier des activités terrain (enquêtes ménages, focus groups, cartographie participative) et 
les enjeux spécifiques du projet CVET. 

Ayant obtenu l'accord des sous-préfets, des échanges techniques ont ensuite eu lieu avec les 
structures publiques spécialisées du département. 

Ce processus a assuré une coordination inter-administrative complète avant les investigations 
villageoises. 

Dans chaque ville, les catégories sociales suivantes ont été systématiquement 
interrogées comme suit : 

- Les chefferies ; 
- Les femmes ; 
- Les jeunes ; 
- Les propriétaires terriens ; 
- Les cadres. 

 Outils de collecte des données 

La collecte des informations de terrain a nécessité une méthodologie quantitative et qualitative. 
A cet effet, un guide d’entretien et un questionnaire ont été conçus.  
Le guide d’entretien a permis de collecter des informations sur le rapport des populations des 
villes concernées au projet de création de points de groupage de déchets dans les quartiers. 
Spécifiquement, il s’agissait de comprendre les représentations et perceptions des populations 
sur les bacs à ordures, leurs impacts socio-environnementaux qu’elles associent à l’installation 
des bacs à ordures ou éventuellement d’autres types de points de groupages, d’identifier leurs 
craintes et de cerner leurs attentes. Cette investigation avait pour but de faire des 
recommandations allant dans le sens d’une acceptation du projet par les populations.  
Quant au questionnaire, il a été paramétré dans l’outil numérique de collecte ODK. Son rôle 
était de permettre d’identifier ou caractériser d’une part les infrastructures socio-économiques 
dans l’environnement immédiat des CT de Séman et d’Akpèssekro ; et d’autre part de 
géolocaliser ces différentes infrastructures.  
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Acteurs Avis 

Les représentantes des femmes 
Favorable. Elles souhaitent des appuis en termes de 
formation et en matériels pour leurs activités 
économiques et autres AGR. 

Les familles détentrices de droits 
coutumiers Favorable.  

Les populations des villages Favorable. Elles souhaitent des projets pouvant 
générer des retombées communautaires 

 

III.3 Constats et recommandations 

Les recommandations soulevées lors des consultations publiques organisées dans les différentes 
communes impliquées dans le projet sont récapitulées dans les tableaux ci-dessous. 

Tableau III.3-1 : Constats et recommandations – Commune de Bouaké 

Constats Recommandations 

Le site de Kolongonoua (11 hectares) est le 
cumul de terrains appartenant à 2 
différentes familles. Il a pourtant été déclaré 
au nom d’un seul propriétaire (le chef) sans 
le consentement des membres de la 
deuxième famille 

Lancement d’une étude socio foncière pour 
l’élucidation des statuts de chaque site et les 
processus idoines d’acquisition 

Des voix internes au village de Kolongonoua 
accusent le chef (l’un des propriétaires terres 
terriens du site) de vouloir exclure le reste 
des populations du processus de cession et 
de purge des droits coutumiers, alors qu’il ne 
serait pas le seul détenteur de droit 
coutumier sur le site 

Risque de conflit communautaire. 
Lancement d’une étude socio foncière pour 
l’élucidation des statuts de chaque site et les 
processus idoines d’acquisition 
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IV.  CONCUSION 

Le projet de construction des centres de transfert et du CVET dans l’intercommunalité du centre 
constitue une réponse à la demande accrue de mise en place d’un système de gestion adéquat 
des déchets solides ménagers. Il constitue en effet une option incontournable pour la 
préservation de l’environnement, l’amélioration de la qualité de vie et au développement durable 
de la région du centre. 

En analysant les risques et les impacts environnementaux, il a été observé que, d’une part, les 
impacts positifs du projet sont bénéfiques à la population résidente en termes de création 
d’emploi et d’amélioration de la qualité de vie. D’autres part, les impacts négatifs potentiels, 
après application de mesures d’atténuation, sont quasiment insignifiants.  
Les impacts positifs sont assez nombreux et présentent beaucoup d’opportunités de bonification. 
L’atténuation et/ou bonification de l’ensemble de ces impacts contribueront à l’atteinte des 
objectifs du projet dans les délais requis. 

Les incidences majeures des travaux de construction, d’aménagement et d’équipement, en 
termes de cohabitation avec les communautés ne sont pas aussi importantes. En plus, il n’y 
aura pas de déplacements physiques de populations (situation de réinstallation). Cependant, en 
raison de la présence de terres de cultures appartenant à la population riveraine, il est important 
de procéder à l’indemnisation et à la compensation économique de ces ménages. 
Les nuisances causées lors de la phase de construction, notamment les travaux d’aménagement 
des périmètres, seront relativement importantes en termes de perturbation des sols, mais aussi 
des pollutions de l’air (poussières), tant sur les ressources naturelles que sur l’environnement 
immédiat du cadre de vie. On pourrait aussi craindre les bruits des engins lors des travaux, les 
risques d’accidents, les rejets anarchiques des déchets de chantier. Toutefois, les effets seront 
fortement réduits si les dispositions du PGES, mais aussi de sécurité et d’hygiène prévues sont 
appliquées et respectées. 

L’exploitation des zones naturelles et des périmètres agricoles va entraîner des nuisances en 
termes de rejets notamment atmosphériques, des déchets liquides et solides, mais aussi en 
termes d’accident, etc. Les impacts négatifs potentiels qui, pour la plupart peuvent largement 
être atténués, n’engendrent pas de risques majeurs en mesure de compromettre la réalisation 
du projet. 

Toutefois, les mesures prévues dans le plan de gestion environnementale et sociale (mesures 
sanitaires, d’hygiène et de sécurité, etc.) et le dispositif de suivi environnemental pendant la 
phase d’exploitation permettront d’éviter ou de réduire de façon significative les impacts négatifs 
potentiels précédemment identifiés. 

Ainsi, sur la base des appréciations décrites ci-dessus, on peut conclure que le projet, tel que 
proposé, constitue une option viable au plan environnemental et social, à condition que 
l’ensemble des mesures prévues dans le plan de gestion environnementale et sociale soient 
totalement et rigoureusement mises en œuvre, tout en respectant également les mesures de 
conformité.
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